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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 22 mai. 

CHOSE JUGÉE. — CONTRARIÉTÉ DARRÊTS. 

L'arrêt auquel on reproche la violation de l'autorité 

chose jugée par un précédent arrêt échappe à ce re-

plie lorsqu'il n'a fait que consacrer ce qu'un arrêt an-

wiir, passé lui-même, en force de chose jugée avait déjà 

iié. Au surplus, il ne peut pas y avoir lieu à l'applica-

J
t
 la chose jugée lorsque, comme dans l'espèce, les 

-\ instances différaient par l'objet des demandes et par 

isolation qu'elles avaient reçue. 

11. La contrariété d'arrêts, en supposant qu'elle existe, 

* pas un moyen dé cassation, mais une ouverture à 

«pête.ctvile. (Art. 480 du Code de procédure, n" 6.) 

Hejet, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur les 

sciusioïis conformes de M. l'avocat-général Sevin, plai-

sir" Caretle, du pourvoi du sieur Quesney. 

ffl-*HISÈT. — DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION SANS PRÉ-

ÏÈiESCE ENTRE LES CRÉANCIERS DU MEME DÉBITEUR. 

Les biens d'un débiteur sont le gage commun de ses 

Mneiers, et le prix s'en distribue entr'eux par contribu-

as moins qu'il n'y ait entre les créanciers des causes 

?«nesde préférence (Art. 2093 du Code Napoléon). Il 

'< «al pas de la disposition de cet article que de deux 

•annera du même débiteur, celui dont la créance est an-

à la saisie-arrêt pratiquée par l'autre doive être 

*»au saisissant. Il n'existe dans ce cas aucun motif 

Fweiice en faveur de l'un à l'exclusion de l'autre. 

wfoént venir tous les deux par contribution. Jugé le 

rir 'II: par arrêt de la
 Cour impériale de Rouen du 10 

«aiission, au rapport de M. le conseiller Cauchy et 

- » conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

"«PWdant M" de Saint-Malo.'du pourvoi du sieur Guii-
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la cause ont annulé le contrat aussi sans distinction du 

capiial et des intérêts, qui n'en étaient que l'accessoire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général. Plai-

dant, M" Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Beauvieux, 

contre un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux du 6 a-

vril 1854.) 

CAPITAINE DE NAVIRE. — GAGES. — PRESCRIPTION. 

La prescription établie par l'art. 433 du Code de com-

merce, relativement aux salaires et gages des gens de 

mer (officiers et matelots) est une prescription brevis tem-

poris. Elle est par conséquent de la même nature que 

celle des art. 2271, 2272 et 2273 du Code Napoléon; elle 

est fondée sur une présomption de paiement qui peut être 

détruite par la preuve contraire ou par de plus fortes pré-

somptions. Elle ne fait pas obstacle à la délation du ser-

ment. Elle n'est pas une déchéance. 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Thahiers 

contre un jugement du Tribunal de commerce de Saint-

Malo, du 17 juin 1854, au rapport de M. le conseiller Bayle-

Mouillard, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat- général Sevin ; M* Devaux, avocat. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 9 mai. 

CHEMINS DE FER. — TARIF. — GROUPAGE A DÉCOUVERT. 

Lorsqu'un même envoi fait, par la voie de fer, à ou par une 

même personne, se compose d'un certain nombre de colis, 

dont chacun isolément pèse moins de cinquante kilogram-

mes, mais dont la réunion dépasse ce poids, et lorsque 

d'ailleurs ces objets sont emballés à part et distinctement, 

il faut, pour que le tarif ordinaire, et non la taxe excep-

tionnelle et plus élevée arrêtée par les compagnies" pour le 

transport des colis inférieurs à cinquante kilogrammes, soit 

applicable à cet envoi, que les objets expédiés soient de mê-

me nature; ce qui ne doit pas s'entendre en ce sens seule-

ment que ces objets, quelque d'fftrtnls qu'Us puissent être 

d'ailleurs, appartiennent à la même classe du tarif, mais en 

ce sens que l'envoi soit composé, sinon d'objets de nature 

identique ou de même espèce, du moins d'ubjels qui, par 

leur affinité commerciale ou industrielle, puissent être con-

sidérés comme faisant partie d'un même genre de commerce 

ou d'industrie, on d'un même ordre de produits. 

Nous avons rapporté, dans le numéro du 30 juillet 1853, 

un arrêt de cassation rendu le 20 juillet, qui décide que la 

réunion sous un même ballot, dont le poids total excède 

cinquante kilogrammes, d'objets pesant isolément moins 

de cinquante kilogrammes, a pour effet de rendre applica-

ble au transport de ces objets, non plus la taxe exception-

nelle et proportionnellement plus éievéedont sont frappés 

les colis inférieurs à- cinquante kilogrammes, mais le tarif 

ordinaire. 

Eu 1853, des contestations entre le chemin de fer d'Or-

léans et les Messageries impériales ont amené devant le 

Tribunal de commerce de la Seine la question de savoir 

laquelle de ces deux taxes doit être appliquée lorsqu'il 

s'agit de l'envoi fait, par une compagnie de messageries à 

son correspondant, de divers colis qui ne sont pas réunis 

sous un même ballot, mais, au contraire, emballés à part 

et distinctement. 

Le Tribunal de commerce, par jugement du 7 mars 

1853, et, sur l'appel, la Cour impériale de Paris, ont don-

né gain de cause aux Messageries impériales, et déclaré 

applicable le tarif ordinaire. Cet arfêt, en date du 16 août 

1853, est fondé sur les motifs suivants : 
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« Considérant que, s'il n'est pas permis de refuser aux 

chemins de fer la slricle application des tarifs destinés à ré-

munérer les dépenses dont ils sont l'occasion, il n'est pas per-

mis davantage d'étendre hors des limites qu'a posées le lé-

gislateur, le privilège qui leur est conféré; que, pour en dé-

terminer la portée, il faut s'attacher aux termes précis de la 

loi, au sens naturel des mots, et à la signification qu'ils ont 

reçue de l'usage et de là pratique du commerce; que l'art. 24 

du cahier des charges annexé à la loi du 26 juillet 1844 n'est 

pas susceptible de controverse ; qu'il en résulte évidemment 

qu'après avoir assujéti à un tarif exceptionnel les paquets ou 

colis pesant isolément moins de 50 kilogrammes, à raison des 

soins particuliers que réclament l'enregistrement, la garde et 

la remise à destination des paquets de ce genre, le législateur 

les fait rentrer, quand le poids collectif excède 50 kilogram-

mes, dans le tarif ordinaire, quoique l'emballage distinct de 

ces objets impose au chemin de fer, et les soins et la respon-

sabilité eu vue desquels un tarif exceptionnel était autorisé; 

« Que ces expressions,« quoique emballés à part,» ne permet-

tent pas de donner à la disposition un autre sens; qu'ainsi, 

par une faveur réservée pour le ras exprimé dans le cahier 

des charges, encore que chacun des colis apportés au chemin 

de 1er soit sujet au tarif exceptionnel, quand on l'envisage 

dans l'état où il est présenté isolément et disiinctement, l'unité 

d'expédition et de nature des objets à transporter ramène 

l'application du tarif ordinaire ; 

« Que la première conséquence à tirer de celle disposition, 

c'est quo>, lorsque les colis inférieurs au poids de 50 kilogram-

mes, au lieu d'être apportés individuellement, sont réunis 

dans un ballot, sous une enveloppe, et de manière à ne for-

mer qu'un colis excédant 50 kilogrammes, l'art. 24 est sans 
application; 

« Que, quelle que soit en effet la disposition matérielle des 

objets contenus dans la cause, soit qu'on les ait confondus de 
façon à ne former qu'un ballot, ou qu'oa les ait divisés, et 

que chacun ait été couvert d'une enveloppe particulière, le 

poids seul détermine l'application du tarif, le chemin de fer 

n'ayant rien à voir aux arrangements que, dans son in-

térêt ou sa convenance, a pu faire l'expéditeur; 

« Que, quant aux objet* présentés à découvert sous forme 

de colis distincts et à l'adresse d'un correspondant des messa-

geries, rien nu s'oppose à ce que les entrepreneurs de messa-

geries réclament le bénéfice de l'exception introduite par la 

disposition finale de l'art. 24 du cahier des charges ; que, 

d'uuo part, eu effet, l'envoi fait par un entrepreneur de mes-

sageries à son correspondant de province, constitue une expé-

dition à une même personne par une même personne;... 

« Qu«, d'autre part, les expressions de l'art. 24 : « Objets 

de même nature, » ne peuvent so traduire par l'identité ou 

l'homogénéité de substance ; que, s'il eu élait ainsi, l'art. 24 

ne faisant aucune distinction entre les trauspons à grande ou 

à pelite vitesse, la disposition qui soumet à une taxe uniforme 

de 30 centimes par kilomètre et par tonne les marchandises 

ixpeJiées à grande vitesse, quelle qu'en soit ht nature, serait 
directement violée ; 

« Que, par une exception arbitrairement apportée à la géué 

pulés à son profit ; 

« Que le sens légal des mots « môme nature » est celui de 

nature tarifable des objets ; 

« Qu'autant, en effet, on comprend qu'il y ait pour les che-

mins de fer intérêt à ee que des marchandises sujettes à des 

droits différents ne soient pas groupées, afin d'éviter des cal-

culs et des vérifications peu compatibles avec la rapidité de ce 

genre de transports, autant on s'expliquerait difficilement 

l'objection tirée de la variété des objets, bien qu'appartenant à 

la même classe et soumis au même tarif; 

« Qu'une telle interprétation, en rendant à peu près illu-

soire la disposition du cahier des charges, serait contraire à 

l'iutention du législateur, etc. » 

La compagnie d'Orléans s'est pourvue en cassation 

contre cet arrêt. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Laborie, sur 

les plaidoiries de M" Paul Fabre et Delaborde, et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat général 

Nicias-Caiilard, a rendu, après délibération en chambre 

du conseil, l'arrêt suivant ; 

« La Cour, 

* Vu l'anicle 24 du cahier des charges annexé à la loi du 

26 juillet 1844, pour le bail d'exploitation concédé à la com-

pagnie du chemin de fer d'Orléans, et déclaré applicable à 

l'ensemble des lignes réunies, par le décret du 27 mars 1852,. 

ledit article portant : « Les prix de transport déterminés au 

« tarif ne sout point applicables : 1°...; 2°...; 3° et, en géné-

« ral, à tous paquets, colis ou excédants de bagage, pesant 

« isolément moins de 50 kilogrammes, à moins que ces pa-

« quets, colis ou excédants de bagage, ne fassent partie d'en-

« vois pesant ensemble au-delà de 50 kilogrammes d'objets 

« expédiés à ou par une même personne, et d'une même na-

« ture, quoique emballés à part, tels que sucre, calé, etc.... 

« Dans les trois cas ci-dessus spécifiés, les prix de transport 

« seront arrêtés annuellement par l'administration, sur la 

« proposition de la compagnie... » 

« Attendu qu'en matière de tarif et d'industrie privilégiée, 

les dispositions sur le règlement des taxes doivent être appli-

quées dans leurs termes précis et ne peuvent être restreintes 

ni étendues en dtçà ou au-delà des limites posées par le lé-
gislateur; 

« Attendu que le cahier des charges de la compagnie du 

chemin de fer d'Orléans, par son article 20, établit deux la-

rds différents pour le transport des objets confiés à la voie de 

fer, l'un à la petite vitesse, l'autre à la vitesse des voyageurs ; 

que le premier varie et gradue les taxes suivant les catégories 

et classes qu'il détermine, taudis que le second, âucoutraire, 

est uniforme et sans distinction de classes ; 

t Attendu que, aux termes de l'article24, les prix de trans-

port ainsi réglés par les deux tarifs, ne sont pas applicables 

à trois catégories particulières, savoir : 1° aux denrées et ob-

jets qui, n'é ant pas nommément énoncés dans le tarif, pèsent 

moins de 50 kilogrammes sous le volume d'un mètre cube a 

2° à l'or, à l'argent, et autres valeurs; 3° et en général, 

tous paquets, colis ou excédants de bagage pesant isolément 
moins de 50 kilogrammes ; 

« Attendu que les objets compris dans les deux premières 

catégories ne peuvent, sous aucun prétexte, être affranchis 

de la taxe spéciale; mais qu'il en est autrement de la troisiè-

me catégorie; qu'en effet, les paquets, colis, ou excédants de 

bagages, quoique pesant isolément moins de 50 kilogrammes, 

cessent d'être passibles de la taxe exceptionnelle pour rentrer 

sous la loi du tarif ordinaire, lorsque, faisant partie d'envois 

collectifs d'un poids supérieur à 50 kilogrammes, ils réali-

sent, en outre, la double condition, 1° d'être expédiés par 

une même personne à une même personne; 2° d'être compo-

sés d'objets d'une même nature, quoique emballés à part, 

lels que sucre, café, etc.; 

« Attendu que, si des deux conditions exigées, la première, 

c'est-à-dire l'unité soit d'expéditeur, soit de destinataire, existe 

en faveur du commissionnaire de transport ou intermédiaire 

qui, contractant seul avec la compagnie du chemin de fer, lui 

présente des paquets ou colis pour les faire transporter par 

la voie de fer à l'adresse d'un agent ou correspondant , la se-

conde condition, à savoir: l'unité de nature, ne saurait s'en-

tendre dans le sens de même classe d'objets tarifés ; que l'ex-

emple dont, l'énonciation accompagne, dans l'article 24, les 

roots: « d'une même nature, » en détermine l'acception, non 

sans doute dans un sens purement littéral et absolu, mais 

dans un sens plus large et pl is conforme aux usages ou aux 

besoins commerciaux, de manière à embrasser les objets qui 

appartiennent à une même nature de commerce, d'industrie 

ou de production, et qui ont ainsi entre eux des rapports d'a-

nalogie à raison de leur origine même ou de leur destination 
usuelle ; 

« Attendu, dès-lors, que, pour être affranchi de la taxe ex-

ceptionnelle dont chaque paquet ou colis, considéré isolément 

et dans son individualité, serait passible, et pour être admis, 

en conséquence, au bénéfice du tarif ordinaire, les groupes 

d'objets emballés à part et distinctement que le commission-

naire de transport prétend comprendre dans une même expé-

dition doivent se composer, sinon d'objets de nature identique 

ou d'un même ordre de produits, du moins d'objets qui, par 

leur affiuité commerciale et industrielle, puissent être considé-

rés comme faisant pttrtia d'un même genre de commerce ou 

d'industrie, ou d'un même ordre de produits ; qu'ainsi, à la 

différence du cas où les paquets et colis sont réunis sous un 

lien commun ou sous une même enveloppe, le commission-

naire de transport ou intermédiaire ne peut imposer à la 

compagnie du chemin de fer, moyennant la taxe du tarif or-

dinaire, l'envoi collectif de paquets ou colis distincts qui n'of-

frent pas entre eux ces caractères d'affinité ou d'analogie et 
ces conditions d'assimila'ion ; 

« D'où il suit qu'eu décidant, au contraire, que, pour être 

admis au bénéfice du tarif ordinaire, le commissionnaire! de 

transport satisfait à la seconde condition exigée par l'article 

24 du cahier des charges, en groupant dans un même envoi 

des objets appartenant à une même classe du tarif, quelle que 

soit d'ailleurs leur nature, la Cour impériale de Paris a faus-

sement interprété en cela et par suite violé cette disposition; 

« Casse etannulle en ce chef seulement l'arrêt rendu entre 

les parties, le 16 août 1853, par la Cour impériale de Pa-
ris, etc. » 
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Le même jour ont été rendus deux autres arrêts sem-

blables cassant deux arrêts rendus le même jour par la 

Cour de Paris. Mêmes rapporteur et avocats. ( Chemin de 

fer d'Orléans contre les Messageries générales ; chemin de 

fer de Strasbourg contre les Messageries impériales.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 19 mai. 

CHEMINS DE FER. — TRAITES POUR LE TRANSPORT DES MAR-

CHANDISES. ÉGALITÉ POIR TOUS LES EXPÉDITEURS. 

Lorsqu'aux termes de leur cahier des charges, les compagnies 

de chemins de fer ont traité au dessous du tarif avec cer-

tains expéditeurs, d'autres expéditeurs ne peuvent, réclamer 

les mêmes réductions de tarif sans se soumettre identique-

ment à toutes les conditions du travè, alors même que quel-

ques-unes de ces conditions pourraitnt avoir l'apparence 

d'avantages graluits. 

Spécialement : une compagnie de chemin de fer qui fait une 

certaine réduction de tarif à condition d'effectuer le ca-

mionnage gratuit à l'arrivée en gare, est fondée à refuser-

la même réduction à l'expéditeur qui persiste à [aire lui-

même son camionnage. 

Tous les cahiers de charges des chemins de fer posent 

en principe l'égalité des tarifs; néanmoins les compagnies 

sont autorisées à passer au-dessous des maxima posés 

par la loi des traités particuliers, qu'elles doivent soumet-

tre à l'approbation de l'autorité supérieure, et qu'elle a lo 

droit de déclarer applicables à tous les expéditeurs de la 

même marchandise. 

Ainsi, le chemin de fer du Nord, pour la marée, dont il 

apporte par an à Paris douze millions de kilogrammes, a 

été dans le cas d'essayer successivement de plusieurs 

systèmes de traités, afin d'arriver à éviter la confusion et 

l'encombrement du chargement et du déchargement au 

départ et à l'arrivée. 

En 1853, il fit avec divers mareyeurs de Dtinkerqne, 

et notamment avec le sieur Rmuch, un traité pour le trans-

port de la marée de gare en gare à 91 fr. les 1,000 kil., 

soit 23 francs au-dessous du tarif maximum qui est de 

114 fr. 

L'expéditeur devait fournir les caisses à poser sur les 

trucks et charger chaque caisse do 1,000 à 1,200 kil. au 

moins ; chaque truck portait quatre caisses. Si la caisse 

contenait moins de 1,000 kil., l'expéliteur payait le plein, 

c'est-à-dire 91 fr. par caisse, ou il avait le choix, suivant ^ 

son intérêt, de payer pour les moindres quantités le prix* 

du tarif, soit 114 fr. les 1,000 kil. Le chemin de 1er pou-

vait alors charger cette marée en vrac, c'est-à-dire sur 

l'un quelconque des wagons du train. 

A peine ce système avait-il été mis en pratique que la 

compagnie s'aperçut qu'il ne remédiait pour elle à aucun 

des inconvénients qu'elle avait voulu éviter : c'était encore 

le même encombrement, la môme lutte à l'arrivée, à qua-

tre heures du matin, entre cinquante ou soixante camion-

neurs, jaloux de partir les premiers pour arriver les pre-

miers sur le marché de la Halle. 

Il en résultait encore un inconvénient plus grave, c'é-

tait de mettre tous les petits expéditeurs des porls à la 

merci des grands, qui, soit par la Création des caisses, 

soit par l'organisation d'un camionnage exclusif, les for-

çaient à accepter toutes leurs condnions, sous peine d'ê-

tre ruinés. Le petit commerce élail ainsi devenu tributaire 

du grand, et, bien loin de profiter de la réduction faite par 

le chemin de fer, arrivait à payer au-delà du maximum. 

La compagnie proposa alors à tous les mareyeurs un 

nouveau traité, qui consistait à fournir les caisses aux ex-

péditeurs^ à transporter la marée du port à la Halle au 

prix de 91 fr. les 1,000 kilogrammes pour toutes quanti-

tés, accordant ainsi le camionnage gratuit, et à la condi-

tion expresse qu'elle effectuerait elle-même ce camion-

nage. 

Tous les expéditeurs de marée, ceux qui souffraient si 

fort de l'ancieu système, comme ceux qui en profitaient, 

eurent bientôt souscrit à ces nouvelles conditions. M. 

Rauch seul résista, et il assigna la compagnie, afin d'ob-r 

tenir les mêmes réductions de prix, mais sans être obligé 

à se laisser camionner. 

Le 18 septembre 1854, le Tribunal de commerce ren-

dit le jugement suivant : . 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche la demande de Rauch, de prendre li-

vraison de sa marchnudise en gare au prix de 91 fr. les 1,000 
kilos; 

« Attendu que la compagnie du chemin de fer ne saurait 

imposer à Rauch la condition de faire transporter sa mar-

chandise directement de Dunkerque à la halle de Paris ; 

« Qu'en effet, Rauch ne peut être privé du droit qui appar-

tient à tout expéditeur de prendre livraison de sa marchan-

dise en gare, qu'il fait offre du prix payé par les autres ex- ' 

péditeurs de marchandises de même nature, en exonérant la 

compagnie des frais de camionnage ; que dès lors^la résis-

tance de la compagnie sur ce chef de demande n'est pas justi-
fiée; 

, « En ce qui louche la demande de l'usage des caisses de la 
compagnie: 

« Attendu que la compagnie n'a pas pris l'obligation en-

vers la dame Hattez de lui fournir des caisses; qu'elles n'ont 

été faites que pour faciliter le camionnage de la compagnie 

dans Paris; que Rauch ne saurait donc prétendre à l'usage de 
ces caisses; 

« En ce qui touche la demande de 1629 fr. 26 c , par trop 
perçus : 

« Attendu que les faits de la cause ne sont pas suffisam-

ment éclaircis, et qu'il y a lieu à renvoi devant arbitre-rap-
porteur; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal ordonne que la compagnie du chemin de fer 

délivrera à Rauch sa marchandise eu gare de Paris au prix de 

91 fr. les 1,000 kilos pour les expéditions de Dunkerque; 

« Dit qu'il n'y a lieu de faire droit à la demande en déli-
vrance de caisses ; 

; « Condamne la compagnie du chemin de fer aux dépens du 
présent jugement. » 

, Sur l'appel de la compagnie du Nord, la Cour, après 

avoir entendu M" IJaud pour la compagnie et M* Lacan 

pour M. Rauch, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que Rauch ne réclame point l'exécution du 

traité spécial qu'il a fait avec la compagnie du Nord pour 

transporter de Dunkerque à Paris ia marchandise objet de 
son commerce ; 

« Que sa demande a pour objet et pour but de profiter de 

la réduction de prix consentie par la compagnie a d'autres 
négociants exerçant le même commerce ; 

« Que cette prétention n'est que l'application des règles im-

posées a la compagnie par son cahier des charges et même 

des stipulations fanes directement avec Rauch; mais qu'il ne 

peut se taire une autre position que celle des négociants aux-
quels il entend être assimilé ; 

« Qu'eu participant aux avantages qui leur ont été concè-

des, il doit être soumis aux mêmes obligations ; 

« Qu'il est libre, en effet, à la compagnie d'apposer aux 

traités qu'elle fait, dans la limite des tarifs, les conditions 

quelle juge conformes à la meilleure exploitation de son in-

dustrie, si ces conditions ne nuisent point à l'intérêt des 
tiers; 

« Que la stipulation contestée par Rauch ne semble point 
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offrir ce dernier caractère; 
« Qu'elle a reçu l'assentiment de l'autorité supérieure ; 
« Qu'ainsi, c'est à tort que Rauch refuse d'exécuter en son 

entier les stipulations dont il réclame le bénéfice ; 
« Infirme; déboule Rauch de sa demande. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 1" mars. 

BAIL. — DESTRUCTION PARTIBLLE DE LA CHOSE LOUÉE. — 

OPTION DU PRENEUR POUR LA CONTINUATION DU BAIL. — 

1NDEMMTÉ. — OBLIGATION DU PROPRIÉTAIRE. 

L'obligation imposée au propriétaire par l'art. 1719 du Code 
Nap. d'entretenir la chose louée en étal de servir à l'usage 
auquel elle est destinée est générale et s'applique au cas où 
le preneur opte, en vertu de fart. 1722 du même Code, pour 
la continuation de jouissance avec diminution de loyer, de 
la partie non détruite par cas fortuit. Néanmoins, celte 
obligation du propriétaire ne s'étend qu'aux travaux de 
réparation et non à ceux ayant le caractère de reconstruc-

tion. 

M. Porlier, menuisier, était locataire par bail, moyen-

nant un loyer annuel de 5,100 francs, d une maison sise 

à Pans, rue de Montmorency, 32, composée de deux 

corps de bâtiments, l'un sur le devant, l'autre sur la cour. 

Un incendie ayant détruit entièrement ce dernier corps de 

bâtiment, ainsi que toute la toiture et l'étage sous les 

combles du bâtiment sur le devant, le sieur Porlier n'en 

persista pas moins à habiter les lieux, et déclara au pro-

priétaire, M. de Saulxure, qu'il optait pour la continuation 

du bail, avec une diminution de loyer qu'il fixait à 2,200 

francs par an, somme représentative de l'intéiêtde l'in-

demnité de 44,000 fr. que le propriétaire avait reçue de 

la compagnie d'assurances contre l'incendie. En même 

temps, il demanda que le propriétaire fût tenu de faire les 

réparations nécessaires. 

M. de Saulxure demanda, de son côté, la résiliation du 

bail, en se fondant sur l'état de dégradation des bâtiments 

non détruits tt sur l'impossibilité de les habiter; subsi-

diairement et en défense à la demande en continuation de 

bail, il soutint que le locataire ayant opté pour la jouis-

sance de la partie non détruite par l'incendie, avec dimi-

nution de loyer, avait par là accepté les lieux tels qu'ils 

étaient après 1 incendie et affranchi le bailleur de tous tra-

vaux, l'art. 1722 du Code Nap. faisant, suivant lui, ex-

ception à l'art. 1719 qui devient, dans ce cas, inappli-

cable. 
Après une expertise ordonnée à l'effet de déterminer 

l'étal des lieux et la nature des travaux à faire pour les 

rendre habitables et propres à l'usage auquel ils étaient 

destinés, le Tribunal civil de la Seine, par jugement du 

30 août 1854, a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la résiliation du bail demandée par de 
Saulxure et la diminution de loyer demandée par Porlier: 

« Attendu qu'il résulte du rapport dressé par l'expert Pi-
card, que le I àlnnent sur la rue occupé par Porlier, et faisant 
la partie la plus importante de la location, est resté debout, 
et que l'incendie n'a détruit complè ement que les làtiments 
qui exbtaienl au fond de la cour; que dès lors c'est le cas 
d'appliquer l'an. 1722 du Code Napoléon ; 

« Attendu que cet article donne au preneur seul le droit 
d 'opter entre la résiliation du bail et une diminution du prix 
de son loyer; d'où il suit que Saulxure n 'est pas fondé à de-
mander la résiliation du bail ; 

« Attendu que la jouissance du preneur étant diminuée, 
celui ci adroit à une diminution du prix de sou bail à partir 
du jour de l'incendie ; que le Tribunal possède les éléments 
nécessaires à l 'appréciation de la somme dont le prix du bail 
doit être diminué, et qu'il y a lieu d'en fixer le chiffre à 
2,100 fr. par année ; 

« En ce qui louche les travaux demandés par Porlier : 
« Attendu que l 'expert a détaillé les travaux à la charge de 

Saulxure, prr suite de l'obligation que la loi impose au bail-
leur de tenir le preneur cios et couvert et de le faire jouir 
des lieux loués; que cetie obligation du propriétaire ne peut 
être détruite par les dispositions de l 'article 1722 du Code 
Napoléon, qui iulerdiseut au locataire le droit d'obtenir au-
cun dédommagement, ce qui ne peut s'enteudreque des pertes 
accessoires du locataire ; 

« Déboule de Saulxure de sa demande en résiliation; ré-
duit à 3,100 fr., àpartir du 20 novembre 18153 et pour tout le 
temps qui restera à cnirir, le prix du bail dont il n'agi l ; dit 
qu'il sera procède sans délai par dj Saulxure à l'exécution 
des travaux indiqués par l'expert, etc. » 

S ir l 'appel interjeté par M. de Saulxure, la Cour, après 

avoir entendu M 0 Marie pour l 'appelant, et M' Liouville 

pour l'intimé, a statué en ces termes : 

« Considérant que l'obligation imposée au propriétaire par 
l'article 1719 du Code Nuuoieun d'entretenir la chose louée eu 
état de servir à l'usage auquel elle est destinée est générale ; 
qu'elle s'applique à une continuation partielle de jouissance 
par suite de la faeul'é laissée au preneur, lorsque, par cas 
fortuit, la chose a été détruite en partie, comme a l'exécution 
de la convention primitive dans toute son étendue; 

« Que si cette obligation d'eiureienir les lieux loués ne peut 
être étendue jusqu'à imposer au propriétaire des travaux de 
reconstruction, il n'eu est pas de même lorsque des répnra-
tions peuvent suffire pour mettre en état d'être occupée par le 
locataire une parue de la chose louée ; que cependant, dans 
ce cas, et en déterminant la diminution que doit obtenir le 
preneur, il est juste de prendre eu considération les dépenses 
auxquelles peut être teuu le propriétaire afin de ne pas faire 
retomber sur lui les conséquences d'un cas fortuit ; 

« Qn'il résulte du rapport de l'expert Picard que les tra-
vaux à exécuter dans le corps de bâtiment loué, et par lui in-
diqués, ont le caractère des réparations et qu'ils rentrent 
ainsi dans les termes de l'art. 1719; 

« Considérant, à l'égard des conclusions subsidiaires de l 'ap-
pelant, que la réduction du prix du bail à 3,100 fr. a été 
faite en considération des dépenses occasionnées parles tra-
vaux à exécuter et mis à la charge du propriétaire ; 

« Mais considérant que si ces travaux dépassaient la somme 
de 4 000 fr., il y aurait lieu d'élever le prix du bail d'une 
somme représentant les intérêts à 3 p. OjO du capitaLiqui ex-
céderait la somme sus indiquée ; 

« Confirme : et néanmoins dit que, dans le cas où les tra-
vaux ordonnés dépasseraient la somme de 4,000 fr., le prix du 
bail sera augmenté du montant des intérêts à o p. 0\0 de l'ex-
cédant qui y serait employé, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2« ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 7 décembre. 

ACTE DE COMMERCE. — COMPÉTENCE COMMERCIALE. 

Doit être réputé acte de commerce le fait d'acheter, pour les 
revendre, les bois coupés ou à couper dans un domaine, 
alors surtout que l'acheteur semble ainsi s'être substitué à 
la place de ses vendeurs, dans l'exploitation du commerce 
de bois exercé par ceux-ci. 

En conséquence, c'est le Tribunal de commerce qui est com-
pétent pour connaître soit de l'action principale du commis 
en paiement de ses appointements, soit de l'action en ga-
rantie du patron assigné contre son acheteur. 

L'appel d'un jugement rendu sur une demande régulièrement 
introduite, en paiement d'une somme inférieure à 1,500 
francs, esl-il recevable au regard du demandeur principal, 
par ce motif que, sur l'appel qui a été tranché par le dé-
fendeur principal, tant contre le demandeur principal que 
contre le défendeur à la garantie, ce dernier a élevé une 
exception d'incompélence ratione materia;? 

Le 22 février 1854, M. Crétin a assigné devant le Tri-

bunal de commerce de Lyon MM. Lemaire et Fabre en 

paiement de 1,468 fr. 85 c, tant pour solde d'appointé- : 

ments que pour droit de commission sur les ventes de 

bois qu'il était chargé d'opérer pour le compte de ses pa-

trons. MM. Lemaire et Fabre ont cru devoir exercer leur 

garantie contre M. Mioudre. 

Les conclusions de chacune des parties ont été dépo-

sées. Seulement, à l'audience des plaidoiries, MM. Crétin 

et Mioudre seuls se sont fait représenter. Aussi, le 22 

juin dernier, le Tribunal de commerce rendait il un juge-

ment qui condamnait, par défaut, faute de plaider, MM. 

Lemaire et Fabre au paiement de la somme réclamée par 

M. Crétin ; M. Mioudre, renvoyé de la demande en garan-

tie. MM. Lemaire et Fabre laissèrent passer le délai de 

l'opposition ; ils interjetèrent appel, tant contre Mioudre 

que contre Crétin. Devant la Cour, Crétin soutint que 

l'appel, en ce qui le concernait, était non-recevable, le 

jugement étant rendu dans son rapport, en dernier res-

sort. M. Mioudre éleva une exception d'incompétence ra-

tione materiœ. Il prétendit qu'il n'était pas négociant et 

qu'il avait été distrait de ses juges naturels. MM. Lemaire 

et Fabre demandaient la réformation du jugement en ce 

que leur garantie contre Mioudre ne leur avait pas été ac-

cordée. 

Sur ces différentes prétentions, arrêt de la Cour, ainsi 

conçu : ■ 

« La Cour , 
« Sur la fin de non-recevoir proposée contre l'appel : 
« Considérant qu'en matière de compétence, l'appel est 

toujours recevable; 
« Sur l'exception d'incompéience : 
« Considérant, eu ce qui concerne l'action principale, que 

Crétin avait été préposé par Lemaire et Fabre à la gestion de 
leurs affaires commerciales ; qu'il avait la qualité et le carac-
tère de commis-négociant, et qu'ainsi, l'action lui apparte-
nant, pour le paiement de ses appointements, était de la com-
pétence du Tribunal de commerce; 

« Considéiant, en ce qui concerne l'action en garantie, que 
l'objet principal de la convention, sous seing privé, interve-
nue entre les parties, le 14 juin 1853, enregistrée le 10 sep-
tembre suivant, consistait, de la part de Mioudre, à acheter, 
pour les revendre, les bois coupés ou à couper dans le domai-
ne de Porte et à se substituer à la place de ses vendeurs dans 
l'exploitation du commerce de bois exercé par ceux-ci ; 

« Considérant que cet acte a tous les caractères d'une opé-
ration commerciale; que, dès- lors, l'appréciation de ses con-
séquences appartient à la juridiction du Tribunal de com-
merce ; 

« Qu'ainsi, le Tribunal a été compétent pour l'action en ga-
rantie, comme pour l'action principale. 

« Par ces motifs , 
« La Cour, recevant l'appel, et y faisant droit, dit qu'il a 

été compé'.emment statué par le jugement eu dernier ressort, 
rendu par le Tribunal de commerce de Lyon, le 22 juin der-
nier, Itquel jugement sonira effet. 

« Conclusions de M. d'Aiguy ; plaidants, M" Rambaud, Ro-
che et Duquaire, avocats. » 

COUR IMPÉRIALE DE RORDEAUX (2' ch.). 

Présidence de M. Dégrange-Touzin. 

Audience du 21 décembre. 

ACTION RÉVOCATOIRE. 

RIAGE. — FRAUDE. 

DONATION PAR CONTRAT DE 

DONATAIllE. SIMULATION. 

MA-

La révocation de la donation faite en contrat de mariage à la 
femme par le père du futur ne peut être demandée par les 
créanciers au dunateur, sur le motif qu'elle a été faite en 
fraude de leurs droits, qu'autant que la femme elle-même 
aurait participé à la fraude. (Art. 1167 du Code Nap.) 

Le Tribunal civil de Libourne avait décidé le contraire. 

Appel. Voici l'arrêt de la Cour : 

« Attendu que l'acte intervenu entre les énoux Siron, après 
leur séparation de biens, le 6 juillet 1853, portant liquida-
tion des droits de l'épouse Siron, et abandon par le mari de 
ses biens personnels en paiement des reprises de la femme, 
est attaqué par Bourgès et Vergés comme n'ayant pas de cau-
se sérieuse ; 

« Attendu que, pour réussir dans leur demande, Bourgès et 
Vergés, créanciers de Siron fils, doivent établir que la dona-
tion de 6,000 fr. faite en contrat de mariage par Siron père à 
sa future belle-fiile était frauduleusement supposée; qu'en ef-
fet, si celte donation a une existence réelle, elle justifie les 
stipulations qui ont suivi la séparation de biens prononcée 
contre les époux Siron ; 

« Attendu qu'il importe peu dans la cause de rechercher si 
li quittance du 18 uctobre 1849, par laquelle S'ruii père a 
paru payer à son fils les 6,000 fr. donnes, est sincère, p .rce 
que, dans le cas contraire, Siron fits, seul héritier de sou 
père, décédé peu de temps après, ser.iit en ladite qualité te-
nu de l'obltg ition de celui-ci s'il n'était pas li héré, et que, 
da s l'un comme dans l'autre cas, l'hypothèque légcie île l'é-
pouse Stron aurait oujours couvert la donation de 6,0U0 fr.: 

« Attendu que Bourges et Vergés, dans cet état de choses, 
pour faire tomber la doiiiiiou, doivent prouver non seulement 
qu'elle a éle concertée frauduleusement entre Siron père et 
fils au préjudice des créanciers de ce dernier, mais encore que 
la femme Sirou a concouru à la fraude ; 

« Attendu que l'âge de Marie Viaudon, femme Siron, qui 
n'avait que dix-seul ans à l'époque de sou mariage, la protège 
contre la supposition d'une part active par elle prise dans la 
fraude dont il s'agit, etc., etc.; 

« Par ces motifs : 
« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par Marie Vian-

don, femme Siron, du jugement du Tribunal civil de Libour-
ne, en date du 19 mai 1854, émendant, déclare Bourgès et 
Vergés mal fondés dans leur demande. » 

(Concl., M. Peyrot, avocat-général; plaidants, M" La-

fon et Bras-Lafitte, avocats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SELNE (5« ch. 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 13 mai. 

LE RIDEAU DU THÉÂTRE 

M. 

ITALIEN. M. 

ROBECCHI. 

FEYEN CONTRE 

de M. Robecchi avec la direction du théâtre, où il est dit qu'il 
recevra un mois d'appointements en plus, cette année thi àtrale, 
pour exécuter, avant l'ouverture du théâtre, le rideau d'avaut-
scène et divers autres travaux pour la restauration partielle 
de la salle. Ce mois accordé en plus est un salaire de 800 fr.; 
ce n'est donc, en définitive, que 800 fr. qu'a reçus Robecchi 
pour ce travail, et il est évident qu'il n'aurait fait qu'un ri- I conçu 
deau simple, qu'il aurait exécuté de ses mains, «ans le con-
cours d'un peintre d'histoire, si Feyen n'avait proposé sa col-
laboration à des conditions peu onéreuses, comme celle de 
simple remboursement de ses frais. Il y a donc lieu d'é-
tendre la collaboration jusque dans le partage du salaire 
de 800 fr., après toutefois en avoir déduit les Irais, que l'on 
peut évaluer à 200 fr., et de partager le surplus de la somme, 
savoir, deux tiers pour Feyen, ou 400 fr., comme ayant pris 
une part plus considérable dans le travail, et un tiers, ou 
200 fr.,pour Robecchi. Il faut observer que lorsqu'un peintre 
d'histoire veut appliquer son talent à la décoration théâtrale, 
il y a un apprentissage relatif à faire de la palette, de la dé-
trempe; on doit entendre par là la manipulation des couleurs 
à la colle, qui est étrangère aux peintres d'histoire; il faut, 
pour faire la transition d'un genre à l'autre, se familiariser 
avec les tons et les moyens de les obtenir, et le suivre et le 
guider pour l'aider à obtenir ses résultats et éviter des er-
reurs. M. Robecchi a donc dû suivre et aider M. Feyen dans 
les parties de son oeuvre, indépendamment des soins qu'il 
donnait à la partie du fond de l'architecture et des draperies 
qu'il faisait lui-même ; il y a donc eu une participation des 
deux dans ce tnvail collectif. Le prix du tout est bien au-
dessous de sa valeur pour l'ensemble du travail des deux ar-
tistes, mais c'est volontairement qu'ils, se sont lancés dans ce 
travail sans que rien les y obligeât, et le peintre d'histoire a 
obtenu ainsi une publicité qui est une ample compensation de 
ses soins. 

Ce rapport n'a obtenu l'assentiment complet d'aucune 

des parties. M' Calai, au nom de M. Feyen, soutient que 

c'est à tort qu'on invoque une prétendue convention. M. 

Feyen ne devait pas sans doute être indifférent à l'avan-

tage de faire pour un public d'élite la toile de l'avant-scè-

ne, mais il était assez connu déjà par ses succès et par 

les prix qu'il a obtenus, pour sacrifier au besoin de pu-

blicité la juste rémunération de son travail ; le rapport 

constate que la demande de M. Feyen n'a rien d'exagéré, 

c'est tout ce qu'il avait à constater, et sans tenir compte 

de faits que rien ne justifie, le Tribunal doit condamner 

M. Robecchi à lui payer les 2,000 fr. qu'il réclame. 

Pour M. Robecchi, M" Ollivier a soutenu la validité des 

offres de 300 fr. ; mais le Tribunal a purement et simple-

ment entériné le rapport et condamné M. Robecchi aux 

dépens. 

J!. Proust, procureur impérial, doit soutenir r 

M; Guiohard, avocat, est charge de la défe 
L accusée est âgée de soixante ans 
Il est donné lecture de l'acte d 

"ecusfc. util 

snse. 

accusation 
i qui est 

ron .«uffisaiii .L" 
'
!ec,

.
n
^n

s
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Jean-Baptiste Moynier, veuf sans enfants habitai, 
moire de la commune de Mon.froc, au hameau lT ' e ̂  
une maison lu, appartenant, où il' vivait seuTsf.V*

 &
8uè 

que. Sa pente fortune, évaluée à 3.000 fr envi™, . J
0
^' 

besoins. Quoiqu il ne fût âgé que de cinq 

atteint de toutes les infirmités de la vieillesse M ,,„"' 

chronique de l'estomac qui le conduisait lemem^
 m>Udl

« 

beau avait considérablement affaibli ses forces Dan?
 u ""a-

de mourir chez lui seul elsans secours, il avait nonr i* 
de ne fermer jamais à clé, pendant la nuit la nor,"

1
"

1
» 

maison, en sorte que ses parents ou ses voisins V„ de *» 
entrer à toute heure. Si famille se composait de de ' enl I 
habitant séparément le même hameau, Jean Francoi» 1 

Louis Moynier. Il avait, en outre, des nièces et de 6 n -
issus du mariage de sa sœur avec le nommé Guindé' <T' ïeux 

rents lui prodiguaient peu de soins, et depuis undern' p, ~ 
tament qu'il ava t fait au profit de son frère Fra T le'" 
des enfants de celui-ci, au mois d'avril 1854, n ét'

IÇ
°'

S
 °

u 

ainsi dire abandonné de tous. ' ait Pour 
C'est dans cette situation que, le 13 août lgKi 

Baptiste Moynier fut trouvé mort dans son d ' n 

Henriette Jourdan, femme de François Moynier, ben? 

iir# 

^1 

:t ■ 

^■«"cile. 
B ««ur 

maison de Jean-Baptiste Moynier et en était ressorti» '* 
tôt appelant du secours et s'écriant que son beau (X 

■rere élan 

du défunt, fut la première qui fit connaître cet évèiiem 
voisins. Elle était entrée vers les six heures du maiind 

évanoui. Plusieurs personnes accoururent, et, après s'ê 

prochées du corps de Jean-Baplisie Moynier, elles recoi * 
qu'il était morl depuis plusieurs heures, mais qu'il

 avs 
'murent 

tour du 

Nos lecteurs connaissent déjà la difficulté qui s'est éle-

vée entre M. Robecchi, décorateur du Théâtre-Italien, et 

M. Feyen, auquel il avait confié le soin de peindre le ri-

deau du théâtre. M. Feyen s'est acquitté de son oeuvre de 

manière à méri'er l'approbation des amateurs; mais quand 

il s'est agi d'en solder le prix, M. Feyen a réclamé une 

somme de 2,000 fr., tandis que M. Robecchi ne lui offrait 

que 300 fr. U a fallu plaider, et le Tribunal, par un pre-

mier jugement, a ordonné une expertise, qu'il a confiée 

aux soins de M. Séchan. (Voir la Gazette des Tribunaux 

du 18 novembre 1854.) 

Le rapport a été déposé. Après avoir rappelé les faits 

qui ont donné lieu à la difficulté, M. Séchan le termine 

ainsi : 

La demande de 2,000 fr. de M. Feyen ne slrait pas exagérée 
si le travail s'était emmanché (expression consacrée) comme 
cela arrive souvent lorsqu'un décorateur va demander le con-
cours d'un peintre d'histoire pour un sujet dans un rideau de 
théâtre. Mais les choses ne se sont pas passées ainsi : MM. Ro-
becchi et Feyen ont été mis en rapport par des amis communs ; 
M. Feyen, jeune artiste encore peu connu, a proposé à M. Ro-
becchi une collaboration pour faire ensemble le rideau d'avant-
scène du Théâtre Italien, avec un sujet de figures au centre, 
qui serait la partie principale, le surplus devant se subordon-
ner à celte composition; il n'a demandé que le remboursement 
de ses frais, la jouissance de l'atelier de M. Robecchi pour ter-
miner un tableau pour l'exposition prochaine et les honneurs 
de la publicité pour être mis en évidence et se faire connaître 
du public par un travail aussi bien placéqu'au Théâtre Italien. 
Cela est plus évident encore lorsqu'ou examine l'engagement 

cor-
cou un cordon fait avec du ligneul/ou fil H 

donnier, dont l'extrémité était attachée à un clou fix 
cloison de l'alcôve. Cette circonstance fit soupçonner, A- \ '* 

qu'il s'était suicidé. V "er a abord 

L'auiorité locale fut aussitôt avertie, et la justice ne ta 
pas à se transporter sur les lieux. Mais leur état matériel 
l'inspection du cadavre démontrèrent jusqu'à l'évidence 
Jean-Baptiste Moynier avait péri victime d'un odieux assa^4 

nat. Il était revêiu de ses habits, sauf sa veste et son taW 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Langlois. 

Audience du 9 mat. 

CHEMIN DE FER. CONCESSION PARTICULIÈRE FAITE A UNE 

ENTREPRISE DE MESSAGERIES. AUTORISATION MINISTÉ-

RIELLE. — COMPÉTENCE. 

Le Tribunal de commerce est compétent pour connaître de 
Vinlerpréalion d'un traité fait entre un chemin de fer et 
une entreprise de messagerie, bien que ce traité ait reçu 
l'approbaliou du minisire des travaux publics. 

Un ch'min de fer peut, en verlu de l'autorisation ministé-
rielle, concéder à une entreprise particulière des avantages 
qu'il peut refuser à d'autres. 

La compagnie du chemin de fer de l'Est a traité avec 

M. Roche d'un service de messageries et diligences des-

servautla route de Meaux à Villers-Cotterets, et vice versâ. 

Ce traité a été approuvé par M. le ministre des travaux 

publies. M. Duval, entrepreneur de voitures publiques à 

Villers-Colterets, a demandé à la compagnie.ia même fa-

veur, et sur son refus il l'a assigné devant le Tribunal de 

commerce en paiement de 20,000 fr. de dommages-inté-

rêts, attendu que la compagnie aurait violé la loi de son 

institution, qui ne lui permet pas d'accorder à une entre-
prise des avantages qu'elle refuse à d'autres. 

La compagnie a proposé d'hbord un déclinatoire fondé 

sur ce qu'il s'agissait de l'interprétation d'un acte admi-

nistratif, l'autorisation ministérielle, et subsidiairement 

au fond elle soutenait le sieur Duval mal fondé dans sa 

demande, attendu que l'autorisation ministérielle avait été 

rendue dans les termes de la loi de concession et du ca-

hier des charges de l'entreprise. 

Sur les plaidoiries de M* Jametel, agréé, pour M. Duval, 

et de M' Rey, agiéé du chemin de fer de t'Est, le Tribu-
nal a statué eu c s termes : 

« Sur le renvoi : 

« Attendu que si la compagnie de l'Est prétend qu'il s'agit 
dans la cause de l'interpréta ion et de l'exécution d'une deei-
s on émanant de l'autorué a inmiistrative, et que ce Tribunal 
n'est pas coiupéteu. pour eu connaître, il ap.ert des débats 
que si le contrat verbal qaii donne lieu au litige a dû, avant 
de prendre force, être soumis a l'agrément de l'auiorité, cet 
agrément n'a pas pu se convertir eu un acte administratif, 
et que, né d'un intérêt tout privé, exclusivement commercial, 
il appartient, quant aux contestations qu'il peut engendrer, à 
la juridiction consulaire ; 

« Par ces motifs, retient la cause, et au fond : 
« Attendu que si Duval articule que c'est contrairement 

aux lois et règlements qui régissent les chemins de fer que la 
compagnie du chemin de fer de l'Est a consenti au sieur Ro-
che un traité de correspondance dont elle lui refuserait les 
avantages, il résulte de l'art. 76 du cahier des charges imposé 
à cette compagnie que, moyennant une autorisation spéciale 
de l'administration, elle peut faiie avec toute entreprise de 
transport des arrangements qu'elle ne serait pas tenue de con-
sentir en faveur d'autres entreprises desservant la même 
route ; 

« Attendu que la compagnie de l'Est justifie avoir soumis 
au ministre des travaux publics son traite verbal avec lesieur 
Roche et avoir obtenu l'autorisation de l'exécuter ; 

« Que si Duval prétend que la compagnie en aurait violé 
les dispositions, il n'en justifie pas; qu'il n'établit pas davan-
tage que la concurrence que lui a faite le sieur Roche, par 
voie de baisse de prix, ait été ni provoquée ni soudoyée par 
la compagnie ; 

« Qu'il s'ensuit qu'il est sans droit pouf réclamer à celle-ci 
aucuns dommages-intérêts ; 

« Par ces motits, déclare Duval mal fondé en sa demande, 
l'en déboute, et le condamne aux dépens. » 

peau, qui se trouvaient à côté de lui. Assis sur le bord d" 

son lit, qui n'avait pas été défait, ses pieds reposaient
 sur

 i! 
sol. Le ligneul, de la grosseur seulement d 'uB tuyau de ni 
me, passé autour de son cou, quoique retenu par un nôaud 
coulant, n'était nullement serré et ne portait aucune traie d 

pression. Au reste, ce lien, d 'une longueur de 2 mètres environ 

était attaché par un bout à un clou qui était à peine |i
Xe

 danî 

la cloison et que le maréchal-des-logis de gendarmerie, chargé l*''"! 

d'en vérifier la solidité, arracha sans efforts avec ses doieir [■>" "I 
et sans être obligé d'avoir recours à aucun instrument. 

La mort ne pouvait donc être attribuée à une suspension ou 

strangulation volontaire, et tout annonçait que l'auteur ou 

les auteurs du crime, après l'avoir consommé, avaient eux-

mèinos tout disposé à l'effet de faire croire à un suicide. Le 
cou de la victime, examiné par les hommes de l'art, ne 'pré-

sentait aucune trace de compression déterminée par l'a corte 
et il é.ait facile de passer la main entre la corda elle mena 
et le cou. Mais vers la partie antérieure du cou et de chaque 
côté, on remarquait une empreinte profonde paraissant résul-
ter, celle de droite de la pression du pouce, celle de gauclia 
de la pression d'un corps dont il était difficile de préciser la 

forme, mais qui paraissait être la trace des autres doigij 
réunis. L'os hy ïde correspondant exactement à ces emprein-
tes était fracturé et divisé en trois fragments. Aussi les hom-
mes de l'art u'ont-ils pas hésité à conclure : 1° que U mort 
de Jean-Baptiste Moynier ne pouvait être attribuée au cordon 
qu'on lui a trouvé passé autour du cou ; 2" qu'elle était le 
résultat évident de la cousiriciion de la gorge au moyeu des 

doigts de la main ou de tout autre instrument de compression 
analogue; 3" enfin que cette mort ne pouvait être l'effet d'un 

suicide, et devait nécessairement être attribuée à un crime. 
Les premières investigation* de la justice apprirent que 

Jean Baptiste Moynier avait reçu, peu de jours avant sa mort, 
une somme de 400 francs environ, provenant de la vente de 
ses récoltes, et comme il n'avait fait aucun emploi de cet ar-

gent, on devait le retrouver dans son domicile; mais toutes 
les recherche'' furent inutiles, l'argent avait disparu: l'armoi-
re dans laquelle il était eufermé était restée ouverte, et on n'y 
trouva qu'une somme de 12 francs cachée entre deux drapa 

de lit et qui paraissait avoir échappé à la cupidité des auteur» 
du crime. Cependant aucun autre objet n'avait été soustrait, 
et il n'existait dans la maison de la victime aucun désordre 
annonçant que des malfaiteurs étrangers s'y fussent intro-
duits. Ceux qui s'étaient emparés de l'argent paraissaient 
avoir connaissance de l'endroit où le défunt le tenait habituel-
lement, car il n'exisiaH aucune trace des recherches auxquel-
les, dans le cas contraire, ils auraient eu à se livrer pour le 
découvrir. Ainsi les coupables devaient nécessairement con-
naître les habitudes de Jean Baptiste Moynier et les disposi-
tions intérieures de la maison. 

Les soupçons ne pouvaient dès-lors se porter que sur ses 

parents ou sur ses voisins. Ils ne lardèrent pas à se diriger 
contre François Moynier et Henriette J >urdan, sa femme. Leur 
attitude, leurs propos pendant les opérations judiciaire», Je-
celaient une conscience coupab'e. Au lieu de seconder l'a 'ioa 
de la justice, ils cherchaient a l'égarer, en soutenant que Jeju-
Baptiste Moynier avait souvent manileslé l'intention Je se 
suicider et qu'il parlait tous les jours de se pen'lre. Cepei -
daut nul témoin ne lui avait entendu teuir de semblables pro-
pos. L'inquiétude des époux Moynier, en présence des recher-
ches auxquelles procédait l'autorité judiciaire, se révélait de 
la manière la plus évidente, et ils cherchaient vainement à I» 
dissimuler sous une apparence de gaîlé et d'indifférence tout 
à fait contraire aux sentiments que la mort déplorable d ua 
frère devait produire. Ils persistaient à rester en présence du 

cadavre, et François Moynier ne manifesta une certaine e™0 " 
lion que lorsque le sieur Piolle, maréchal-des-logis de gen-
darmerie, i'*yaiit invité à lui montrer sa main, remarqua 
qu'il y avait quelque rapport entre la dimension de son pouce 
et l'empreinte laissée au cou de la victime par la pressiou qui 

avait occasionné sa mort.
 u 

L'information a fait connaître l'intérêt que les époux «°V 
nier avaient à commettre le crime. Jean- Baptiste Moynier ava , 

en effet, disposé d'abord de sa fortune dans deux testant 
successifs, l'un de 183S et l'autre de 1845. Le premier ne con-
tenait aucune disposition eu faveur de François Moynier, 

de ses enfants. Dans le second, le testateur se conleula li
nV

. 
faire un legs de 500 francs, au profit du fiis de François m 

nier, en distribuant le reste de ses biens entre ses
 au

J.
r
,
es

b
L. 

rents tt sa leinme décédée depuis lors. Mais à force do ^ 
sions et de promesses, les époux Moynier parvinrent, d£i » 
cours de l'année 1854, à lui faire chang-rses dernières a -r_ 
suions. Ils profitèrent d'un moment où Jean-Baptiste- . 
était affa ;l-'' ■— -™■ -— « - =• '° « ""'il 1854. uni" . 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Piollet, conseiller à la Cour 

impériale de Grenoble. 

Audiences des 26 et 27 avril. 

FRATRICIDE. SUICIDE D UN DES ACCUSÉS. 

Jean-François Moynier et Henriette Jourdan, sa femme, 

cultivateurs à Monlfroc, arrondissement de Nyons, étaient 

poursuivis comme accusés d'avoir assassiné Jean-Baptiste 

Moynier, propriétaire, habitant au même lieu, leur frère 

et beau-frère, afin de l'empêcher de se marier et de chan-

ger les dispositions testamentaires qu'il avait faites eu fa-
veur de leurs enfants. 

Pendant le cours de l'information, et après deux tenta-

tives infructueuses de suicide, Jean-François Moynier a 

réussi à se donner la mort et s'est ainsi soustrait à la jus-

tice humaine. Henriette Jourdan, sa femme, comparaît 

donc seule devant le jury pour répondre à une accusation 

de fratricide, dont diverses circonstances augmentent en-
core la haute gravité. 

! Moyo |er 

libîi par ses souffrances, et le 2
 avlil

,
18

,
54

'j
a

n
S
'uW 

où le malade avait chargé son fi ère Fiançois d'aller d» 
° . . . . - •-_ J - celui-u 

et Je»0: 
consf»"' 

sa fortune 

commune voisine pour lui acheter de la viande, 
mena le notaire qui avait reçu les autres testaments 
Baptiste Moynier, cédant à une contrainte morale-
à eu faire un nouveau par lequel il léguait toute -~- ^ 
aux enfants de François Moynier et faisait seulement ^ 
de 300 francs au profil de Pierre Guindé, son neveu ^

( 
filleul, pour lequel il éprouvait une vive alfection et q 
été plus favoi isé dans lo précédent testament. « Cen '

 ïoj
. 

nous le tenons, » avait dit la femme Moynier à une de j,g 
sines à laquelle elle avait emprunté la table qui avait s 

notaire pour écrire l'acte. perets et 

Mais ce dernier testament fut bientôt suivi des reg ^ 
des plaintes de Jean-Baptiste Moynier qui ne rcoevai ' .

 t 

- ,lslul ̂  frère ni de sa belle-sœur aucun de ces soins qu 
promis en échange de ses libéralités. U main 
plusieurs reprises et à un grand nombre de témoins ^ 

festa 
l'iuten; 

tesw 

liai' 

lion où il était de chuiger ses dispositions. Enfin, 
pété souvent à son neveu Guindé qu il regreuaii

 ull 
en faveur de la famille de son frère François, et " '

 e
[|es 

que cela ne resterait pas ainsi. Quelques personnes a■ f
sorU

t 
il confiait ses projets l'eng .geaieut a se remarier pu

 gV(C 
de sou isolement, et il avait pensé a renouer un a a s ^ ̂  
une fille nommée Marie Negie, qu'il vou.ait epuu 

autre époque. . . j , ,„„tps les résc 
t» Les époux Moynier avaient connaissance de tou^ ^^aesv 
lutiona que formait Jean-Bapiiste Moynier, et 
ils s'en alarmaient, et ne craignaient pas ue îui 

lester 
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a. 

t Hese livrer envers lui à des mena-
«tentement et u -

 Uli
,
 le Bieur

 Bonnefoy, 

l^V^" i'/"fônnadon, déclarent que Jean-Bap-

en 1 

il 

P?., souvent manifesté les craintes qu dérou-
leur ùreté Comme il disait au sieur Bonne 

iMiament l'inquiétait, et que celui-ci l'eu-
Oue je 19 refasse ou que je ne le relasse 

homme perdu, » répondit-il, et, sur 

Bonnefoy lui demandait, il ajouta que sa 
Jourdan était une mauvaise femme, et 

|e "Vf,'.it un mauvais i „ 
!„! ■^ypynier avait affermé a son frère François sa 

,reh" re , 
•^-

 js lo
u|ours_u" 

feioos q-e 
><* u -nrieU'' 

«»'
 ,lC

"it'fâit un mauvais signe, 
lui »va « vnier avait afferme ( 
^P

lisl
* moyennant une rente annuelle de \& doubles 

sa*
 wr

ï 'nui* devaient être livrés à la récolte. Depuis 
♦'.I* J

e D
 ,? inoux Moynier étaient occupés à rentier et 

rt le" 

Si 

t y 

». 

de l'ur 

leur aire, située dans les champs, à 150 

r
 blé su d'habitation. Ordinairement la femme 

"a^podit sur l'aire; mais, le 17 août au soir, 
ass'er la nuit avec son mari, taudis que leurs 
"habitude, étaient restés dans la maison l^Vailée y I' 

soin de les renfermer le soir après leur 

jreB
J^, le u ,Vni7roc "où demeurait soit Pierre Guindé, 

■ ...prie " u " ' .. . . i „n„;i -..oit r..r...» 

.tant J< 
sledi 

an-Baptiste Moynier avait annoncé qu'il de-
dimanche 13 août dans un hameau voisin de 

u,u
"

eUC
 Marie Nègre, avec laquelle il avait formé quel-

le» >f'triage : d'un autie cô é, c'était précisément 

•'Ô^
U

'
,laVaa 

<
r
i ,.tee» 

blé. 

fixé à son frère François pour rece-
Eulin, François Moynier n'ignorait point 

iuile de la veine de diverses * ri, ;,';
sa

 femme que, par 
devait avoir dans son domicile 40 ) lianes, 
dessaisir d'un moment à l'autre, et surtout VA »°ïnier 

jpou «ait se i 

sioi> 
,1e la visite q il devait faire à sou neveu Guindé 

..." 

"fille Nègre, 

de lu' 

La ciainte que celte entrevue n eût pour 
changer ses dispositions, la pensée de faire 

paiement d'une rente qui était une grande 
au désir de s'emparer de l'argent qui 

déterminèrent <rUverchTJean-Baptiste Moynier, 

;-'
e
 pjanjois Moynier a exécuter sans plus attendre le 

u m«diUUeut -
M

tt
 "

ce
 que, pendant la nuit du 11 au 12 août, une 

tali^e a eu lieu. En effet, vers une heure après 
,„r Tranquille Michel s'é'.ant levé dans le but de 

C
' faire un voyage aperçut, pendant qu'il attelait 

>'-'
:
^\

r
 n homme qu'il crut reconnaître comme étant 

** ù viiier et qui -se dirigeait du cô,é de la maison de 
1
 - en' passant à travers champs, de manière à évi-

^Hai/list ''jj
a

j
s
 |

a
 pré^nce de Trai.q ulle Michel le força 

V "sur ses pas- Line circonstance qui tend à établir 
ri C

,lividu était bien François Moynier, ainsi que le pré 
"[Loin c'est que, le jour où Tranquille Michel devait 

"
:
 A aiitM. le juge d'instruction, Joseph Gabert ayant 

"as Moynier qu'on l'avait aperçu se dirigeant peu-
avers la maison de sou frère, sans cependant lui 

iFrauç 

...» » u 
l'auraient reconnu: 
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P" naître le nom des personnes qui 1 1 

,„s doute ce coquin de Trauqudle, s'écria Moynier; 
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'
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 voleur, ei qu'il 

Cl̂ ournee du 12 août, J. B. Latil, qui se trouvait sur 
Safoisiiieda celle des époux Moynier, entendit la fein-
' disait à son mari : « Cela m'ennuie, il faut en voir 

!i d 'une manière ou de l'autre. » 
air a la tombée de la nuit, François Moynier et sa 

L ont quitté leur aire pour se rendre au village; mais 
,:arJ la femme Sablière, au moment où eile allait se 
IL les vit retourner à l'aire; la femme tenait à la main 
■ku'pa pjur s'éclairer dam ce trajet. Cependant, lesépuux 
Ln ne possédaient qu'une seule lampe et ils l 'avaient 
hitxa la maison pour servir à leurs enfants. Toul sem-

Ehlir qu'eo ce moment ils venaient de consommer le cri-
bla lampe dont ils se servaient était celle qu'ils avaient 

tffeiis le domicile même de la victime. Les dénégations et 
Implications mensongères données sur ce point par la fein-
• ïjymer démontrent le fondement oe celle présomption. 
IIMuleuu, en effet, contrairement aux déclarations de ses 

:iiis,qiie c'était l 'unique lampe de leur ménage dont elle 
trneen revenaiu à l 'aire, et comme cette lampe a été 
née le lendemain malin, non point sur l 'aire, mais dans 

«itou de Fraiç ds Moynier, elle a prétendu qu 'en se reu-
jiM village le 13 au malin, elle l 'avait rapportée. Or, sur 

in! comme sur les autres, elle a reçu un démenti formel 
tjpartde ses enfants et des témoins qui l 'ont rencontrée, 
a affirment qu'elle ne portait point de lampe quand elle 

•revenue le 13 au manu au hameau de la Bègue, 
pliant, dans la nuit du 12 au 13, Jacques Garcin étant 

ir la paille, non loin de l 'aire des époux Moynier, 
'«lit ceux -ci qui parlaient entre eux, et il distingua ces 
nies qui furent prononcées deux fois à demi-voix : « Allons 

-'i voir... Eh bien ! allons voir. » Plus tard, François 
M (lit à m détenu de la maison d'arrêt de Nyons que sa 
■.vêtait absentée de l 'aire à dix heures etdemiedu aoir, 

- " uélail revenue qu'à deux heures du matin toul es-
Interrogé aussitôt, par le in <gistrat instructeur, Fran-

'loyiner ré.iéla sa déclaration, mais en ajoutant que sa 
•wu'eiait pas resiée a 'sente plus de demi heure, el qu'il 
'"liluu elle était allée. Ce ;ieruter aveu coï cideavec une 

^wuica importante rapportée par Joseph Koubaud, ber-
•'«onifioc, qui a déclare que, te 12 aoù>, il était revenu 
**«ge Vers onze heures du soir, et lorsqu'il eut reu-
^«M troupeau dans l'écurie de J : an-Baplise Moynier. A 
P*l la même heure, Corme Lulil, qui habite nue mai-

J*"guëàcelle de Jeau-Bapiisie Moynier, entendit chez ce 
. «a bruit semblable à celui d'une chaise qui tombe, 

demarebes de la femme Moynier auprès de quelques 
0ll| ieiitenc.ire plus d'importance àtoutes ces preuves, 

"""e suppl.e " 
- d ij Garcin de déclarer a la justice, coutraire-

'erité, qu'elle conchail habituellement sur son aire; 
aSea également à dire que son beau-frère avait ma-
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« coupables. Ils onl dû 
surprendre J.-B. Moynier au moment où il allait se coucher, et 
après I avoir renversé sur sou lit, ainsi que semble l'indiquer 
une empreinte que, dans un effort suprême, la victime a lais-
sée sur une planche qui était au pied du lit, ils ont pu pres-
que sans ellort consommer le crime, puis ils se sont retirés 
dans la crainte de donner l'éveil dans le voisinage et c'esl 

ensuite, deux ou trois heures plus tard, qu'ils sont revenus 
dans la maison de J.-B. Moynier pour simuler le suicide, ainsi 
que 1 annonce le propos tenu sur l'aire : « Allons un peu voir: 
eh bien, allons voir! » 

L'état ^infirmité de François Moynier, qui ne marchait 
qu avec difficulté, la faiblesse de sa vue, démontrent qu'il a dû 
nécessairement agir avec la coopération, l'aide et l'assistance 
de sa femme, ainsi que le prouve d'ailleurs la circonstance 
qu'on les a rencontres ensemble lorsqu'ils se rendaient à leur 

aire avec la lampe. Mais une dernière preuve, la plus puis-
sante de toutes, car elle vient confirmer toutes les autres, ne 
permet pas de douter de la culpabilité des époux Moynier. 

François Moynier, poursuivi par le remords et par la crainte 

que lui inspiraient les progrès de l'information, a mis fin à 
ses jours par le suicide dans la maison d'arrêt de Nyons, et 
s'est ainsi soustrait à la justice des hommes. Déjà, le 24 août, 
il avait tenlé de se donner la mon en se portant volontaire-
ment trois coups de couteau dans l'abdomen. Le 4 septembre, 
il s'était précipité par les fenêtres de l'hospice où il avait été 
transféré pour y recevoir les soins que réclamait sonélat. Ce-
pendant il n'avait point succombé à ces deux tentatives, et 
etail même arrivé à une guérisoii assez complète pour être 
réintégré dans la prison de Nyons; mais pendant la nuif du 
6 au 7 octobre dernier, il s'est pendu à l'aide de son mouchoir 
de poche et des courroies de ses souliers. Lorsque le gardien 
chef de la prison est allé, le 7 octobre au matin, visiter les dé-

tenus, il s'est aperçu de cet événement qu'il a immédiatement 
porté à la connaissance de l'autorité judiciaire. Le corps de 
François Moynier était déjà froid, et la mort paraissait re-

mouler à quelques heures. Lorsque la femme Moynier apprit 
le suicide de son mari, elle s'écria que si elle avait pu le voir 
la veille, il ne se serait certainement pas tué. Aujourd'hui 
elle est seule taccusée, et c'est sur elle aussi que doit retom-
ber avec justice louie la responsabilité du crime; car tout 
annonce que c'est elle qui l'a médité, qui a provoqué son mari 
à le commellre, et qui a de plus aidé celui-ci dans tous les 
actes qui l'ont préparé, facilité ou consommé. La voix publi-
que, au surplus, accuse hautement celte femme dont la cupi-
dité el la méchanceté étaient, depuis longtemps, connues dans 
le pays, et qui, par sa conduite et les menaces dont elle usait 
envers la victime, avait assez fait connaître ses odieux projets. 

La lecture de ce document a plusieurs fois produit une 
vive sensation dans l'auditoire. 

M. le président interroge ensuite l'accusé qui répond 

dans un patois si peu intelligible qu'on est très souvent 

obligé de l'aire traduire ses réponses par un habitant du 

pays, qui sert ainsi d'interprète pendant les débals. 

L'accusé se renferme dans un système absolu de déné-

gation, se plaint de la fausseté des témoins et se confond 

en protestations d'innocence et en invocations à Dieu. 

De nombreux témoins sont entendus. Plusieurs d'en-

tre eux s'expriment aussi dans l'idtô ue du pays, et l'on est 

encore obligé d'avoir recours à l'interprète. Leurs décla-

rations contirment les charges indiquées dans l'acte d'ac-

cusation, mais en produisent même de nouvelles. Ainsi la 

femme Signoret rapporte qu'ayant reproché à l'accusée 

d'être la cause de son arrestation, celle-ci lui répondit .• 

« Quant à toi, tu sortiras bientôt de prison, mais pour mon 

mari et moi, je ne sais pas quand nous sortirons. » L'accusée 

dénie ce piopos , le témoin persiste daus ses déclarations. 

Il a él-^, aussi constaté par plusieurs témoins que, malgré 

les difformités remarquées sur ses mains , la veuve Moy-

nier s'en servait pour tous les travaux et soins du mé-

nage. 

L'audition des témoins a été terminée à l'audience du 
matin du 27. 

M. le procureur impérial a ensuite pris la parole; il s'est 

attaché à établir d'abord que la mort de Jean-Baptiste 

Moynier n'est point la résultat d'un suicide, mais bien 

d'un assassinat, el que les auteurs de ce crime odieux 

étaient Jean-François Moynier et sa femme, qui avaient 

un si grand et si puissant intérêt à le commettre. L'organe 

du ministère public reproduit avec force toutes les preu-

ves de la culpabilité de l'accusée et termine en deman-

dant une expiation sévère, mais juste. Ce requisi on e a du-

ré deux heures et il a captivé constamment 1 attention 

d'un nombreux auditoire. 

M* Guichard, avocat, a présenté la défense de l'accusée 

et dans une habile plaidoirie il a aussi tout d abjrd signalé 

ia possibilité d un suicide, indiqué les indices et les cir-

constances à i'appui de cette opinion, et répondu aux ob-

jections faites sur ce point; puis il a, relevé des contradic-

tions entre les déclarations de quelques témoins et discu-

té enfin toutes les charges produites par l'accusation. 

Les jurés ont résolu affirmativement la question de 

meurtre avec préméditation, mais ils ont admis des cir-

constances atténuantes. 

En conséquence, la Cour a condamné la veuve Moynier 
aux travaux forcés à perpétuité. 

L'accusée a entendu cet arrêt sans manifester la moin-

dre émotion. 

Les médecins ont eu dans le premier instant les plus 

vives appréhensions pour la vie de Stéphen; une dévia-

lion de quelques millimètres dans la direction de la bles-

sure aurait, selon eux, amené une mort presque immédia-

te : la maladie a duré quarante-deux jours. 

Rouen nie qu'il ait eu l'intentiou de donner la mort à 

Stéphen; il nie aussi la préméditation; mais tout vient le 

démentir, et le port de l'arme qui lui a servi à commettre 

le crime, et le lieu de la blessure, et la violence du coup, 

et les menaces répétées qu'il n'avait cessé de proférer de-

puis sa 6oriie de cachot. 

Rouen a déjà été condamné, en 1850, à quatre ans 

d'emprisonnement pour vol, et en 1854, à dix années de 

la même peine pour outrages et violences commis à l'au-

dience envers les magistrats qui le jugeaient. Le crime 

dont il lui est aujourd'hui demandé compte montre à quel-

les détestables et dangereuses extrémités peut l'entraîner 

la violence de sa mauvaise nature. 

M. Lachèse, avocat-général, a soutenu l'accusation, et, 

flétrissant par des paroles , tout empreintes du senti-

ment d'indignation que soulève dans les consciences hon-

nêtes la conduite lâche et cruelle de Rouen, il a sollicité 

du jury l'accomplissement d'un devoir rigoureux, mais 

nécessairv). C'esl au jury à condamner; c'est au chef de 

l'Etat à faire grâce. 

M" d'Espinay, chargé par M. le président de la Cour 

d'assises de présenter la défense de Rouen, a pleinement 

justifié la confiance dont il avait é.é honoré, el d'une cause 

difficile, périlleuse même, il a su tirer des considérations 

si frappantes de vérité et si touchâmes à la fois, que le 

jury a reconnu des circonstances atténuantes en faveur 

de l'accusé. 

Rouen a été condamné aux travaux forcés à perpé-
tuité. 
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COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Bougler, conseiller à la Cour 

impériale d'Angers. 

Audience du 15 mai. 

TEMTATIVE D'ASSASSINAT. 

Une tentative d'assassinat dans la maison centrale de 

Fontevraull, tel est le crime qui amène un jeune homme 

de vingt-deux ans sur les bines de la Cour d'assises. Du 

reste rien dans ses traits n'accuse la perversité profonde 

dont il a fait preuve, rien si ce n'est leur calme qui ne 

s'est pas démenti un seul instant. 

D'après l'acte d'accusation , au mois de décembre de 

l'année dernière, l'accusé fut signalé aux surveillants de 

la maison centrale de Fontevrauit, où il était détenu, 

comme se livrant à de petits trafics qu'interdit le rcgle-
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ment de la maison. Convaincu de cette infraction, il fut 

mis au cachot, où il resta vingt et quelques jours. Le dé-

nonciateur était un de ses camarades nommé Stéph n ; et, 

à sa sortie du cachot, Rouen proféra les plus violentes 

menaces contre lui, menaces qu'il devait réaliser le 8 fé-

vrier. 

Ce jour-là, profitant du moment où Stéphen, employé 

dans le même atelier, était penché sur son métier à tisser 

pour rattacher quelques fils brisés, Rouen, passant près 

de lui, tira tout à coup de sa poche une lame de ciseaux 

dont la poignée avait été garnie de ficelle pour en rendre 

le maniement plus sûr,- et, se servant de cetie arme com-

me d'un poignard, il eu frappa violemment le détenu 

Stéphen au milieu du dos. La lame pénétra dans l'épais-

seur de la cinquième vertèbre, à une profondeur de six 

centimètres, et telle était la force avec laquelle le coup 

avait été porté que, pour arracher l'arme de la plaie, il a 

fallu employer les plus vigoureux efforts. En frappaul SLC-

plun, Rouen s'était écrié : « Voilà pour le cachot que tu 

m'as l'ait subir! n Et, au moment où sa victime passait de-

vant lui, soutemie par deux homrxles qui Ta conduisaient 

à i infirmerie, il se précipita sur les outils placés à sa por-

tée, criant qu'il voulait l'achever, et se débattant entre les 

\ mams des gardiens qui le reteuaieut avec peine. 

PARIS, 22 MAL 

M. Demars a résolu le problème de se servir du mur 

de son voisin comme clôture sans en payer la mitoyen-

neté. Propriétaire, aux Prés-Saint-Gervais, d'un terrain 

longeant la route militaire d'une part, et contigu de l'au-

tre cô é à une maison appartenant à M. Gex, il a eu l'idée 

d'élever à l'extrémité de son terrain une maison en bois 

et en plâtre disposée de telle façon que, sans s'appuyer sur 

celle de M. Gex, elle l'approche cependant de si près 

qu'en réalité son mur lui sert de clôture. M. Gex a de-

mandé à M. Demars le prix de la mitoyenneté, celui-ci 

a refusé. Un expert a été nommé, et il a émis cette opi-

nion que si la maison de M. Demars n'était pas précisé-

ment appuyée sur celle de M. Gex, cependant la mi-

toyenneté n'en était pas moins due. 

Armé de ce rapport, Gex a assigné Demars, mais le 

Tribunal, après avoir entendu M° Closset pour le deman-

deur, et M* Falgas pour le défendeur, a décidé que ce der-

nier n'ayant rien scellé dans le mur voisin, c'était à tort 

qu'une indemnité lui était réclamée. (Tribunal civil de la 

Seine, 5* chambre.) 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui 

La veuve Boqutlon , marchande de vins, Grande Rue, 

65, aux Prés-Saint-Gervais, à 25 fr. d'amende, pour défi 

cit de 12 centilitres de vin sur 1 litre vendu, et la veuve 

Villemont, marchande de vins, rue des Pyramides, 3, à 

30 fr. d'amende, pour déficit de 50 centilitres de vin sur 

11 litres vendus. 

— Une grande et belle fille de 25 ans, Alexandrine 

Schaller, était traduite aujourd'hui devant le Tribunal cor 

rectionnel, sous la prévention d'un délit bien rarement 

commis par les femmes, surtout bien étrange de la part 

d'une sémillante couturière qui a mérité le surnom de Ri 

goletle, du délit de cris séditieux. 

Les déclarations de deux témoins ont aggravé la pré-

vention, par la circonstance que le délit aurait été com 

mis le lendemain dujour.de l'attentat, commis le 28 avril, 

contre la vie de l'Empereur. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le 

Tribunal a condamné Alexandrine à un mois d'emprisou 

nemenl. 

— Les agences de remplacements militaires sont con-

damnées à disparaître; emporteront-elles des regrets? Ce 

n'est pas probable; il eu est, il est vrai, avec lesquelles la 

sécurité des familles n'a rien à craindre, mais, en revan-

che, il existe une fourmilière d'agents infimes, qui four-

nissent, la plupart du temps, aux pères de famille, en é-

change Jes économies amassées péniblement par eux pour 

exempter leurs fils du service militaire, un remplaçant in-

firme ou marié, ou qui, s'il remplit les conditions voulues, 

déserte un mois après t=on arrivée au corps. 

A chaque instant les Tribunaux sont saisis de faits d'es-

croquerie ou de fraude en matière de remplacement im-

putées à ces spéculateurs. 

En voici encore un, le sieur Pajot; il est traduit devant 

le Tribunal, en compagnie d'un remplaçant qu'il a fourni, 
le sieur Simonni. * 

Pajot, comme presque tout les agents du plus bas éta-

ge, prend en pension chez lui les individus qui veulent 

remplacer, en attendant qu'il ait trouvé à les utiliser j il 

a parfaitement le physique de l'emploi : une papillutte de 

chaque côté de la tête, une impériale, des poings soudes, 

une voix enrouée et l'air fort peu endurant, air qu'il jus-

tifie, du reste, si bien, que M. le président ordonne à des 

gardes de se placer entre les deux prévenus, pour que 

Pajot ne saute pas à la gorge de Simonni. 

Celui-ci est veuf avec un enfant ; il a été admis comme 

remplaçant sur sa déclaration qu'il était veuf sans en-

fants; là est la frauda. Il porte la petite tenue d'infante-

rie, lt soutient avoir fait connaître sa position à Pajot, qui 

lui aurait dit : •• Ça ne fait rien que vous ayez un enfant, 

vous en serez quitte pour dire que vous n'en avez pas, et 

si on s'en aperçoit une fois que vous serez admis, on 

admeitra votre fils comme enfa.it de troupe. » 

Pajot : Monsieur, vo ('écoutez pas, c'est un gueux. (Il 

veut s'élancer vers le prévenu, mais il est maintenu par 

les gardes.) Messieurs, personne ne voulait de lui parce 

qu'il était trop maigre ; je lui dis : « Venez chez moi, je 
vous engraisserai. » 

Simonni : Permettez... 

Pajot : Taisez-vous! Messieurs, il est venu chez moi, je 

lui ai demandé :«Avez-vous des enfants? » 11 m'a répondu 
que non. 

Simonni : Comment, vous ne m'avez pas... 

Pajot : Taisez-vous! Messieurs, l'agent est venu chez 

moi; il m'a dit .• « Avez-vous un homme à me vendre ? — 

Oui, que je lui ai répondu. — Combien ça vaut-il ? —Je ne 

sais pas ce qu'il vaut, que je diâ
A
 deux mille cinq cents 

francs, je crois. (A Simonni qui veut parler : Taisez-vous!) 

Monsieur le président, il était trop maigre, personne n'eu 
voulait. 

M. le président : Vous l'avez déjà dit. . 

Pajot : Ça ne fait rien. ™ 

Simonni : C'est vous qui... 

Pajot: Taisez-vous! Monsieur le président, il était trop 

maigre, il est encore comme une esqueletto, jej ne lui en 

fais pas un crime, rmis enfin vous le voyez, il est comme 

une esquelette ; je lui dis : « Venez chez moi. » Je voulais 

l'engrasser; je lui donne 20 sous pour sa journée, il me 

dit : H Oh ! vous me donnerez bien 3 francs. >» 

M. le président : Il ne s'sgtt pat de cela, vo is lui avez 

dit : « Présentez -vous comme veuf sans enfants, cela ne 

fait rien.» 

L'agent qui a traité avec Pajot est entendu et déclare 

que c'est Pajot qui a signé I ) compromis, et non Simonni 

qui a traité directement. Pajot va, vient, le long du banc 

avec agitation : « Voyons, monsieur Charles, dit-il au té-

moin qui-est retourné à sa place, faut être juste, faut être 
juste. » 

Pendant que le Tribunal délibère, Pajot menace du 

poing Simonni et l'agent. 

M. le substitut : Avez-vous fini de menacer tout le 

monde ? 

Pajot: Je suis innocent comme l'enfant qui vient de 

naître; est-ce que c'est moi qui s'est mêlé de ç»... (Ser-

rant les poings) : Oh !... (Il menace de nouveau.) 

M. le président : Je vais vous faire sortir. 

Le Tribunal, sur les réquisitions du ministère publie, 

déclare nul le contrat de remplacement el condamne Si-

monni et Pajot chacun à trois mois de prison. 

— Henri, gamin de dix ans, était sorti de chez son 

père et n'était pas rentré pour dîner, ce qui no l'empê-

chait pas de faire un joli repas, en compagnie de deux 

amis de son âge, sous l'aiche d 'un pont du canal de 
i'Ourcq. 

Le repas consistait en une fort belle poule qui, à la fa-

çon antique, rôtissait sur des charbons ardents. 

Cependant le pèie, inquiet, cherchait son fils dans la 

Grande-Rue de La Villette, où il demeure. Il rencontre une 

femme qui, elle aussi, cherchait quelque chose, une poule 

qu'un ei .fant venait de lui enlever en lui jetant un nœud 

coulant autour du cou; eile avait couru après le petit vo-

leur, mais ses jambes lui avaient manqué, et elle avait dû 

renoncer à le poursuivre en le voyant se diriger vers le 
canal. 

Ainsi renseigné, le père se dirige vers le canal, explore 

les bords, les alentours, aperçoit de la fumée sous l'arche 

d'un pont, se doute de ce qui s'y passe, fait un circuit 

dans les champs et tombe sur les trois , convives au mo-

ment où ils achevaient de déchirer à belles deuts la car-
casse de la poule. 

« C'est donc pour voler des poules que tu ne viens pas 

dîner à la maison? s'écrie le père en saisissant Henri par 

l'oreille. — Quelle poule, papa? — La poule que vous 

mangez, peins gueux! — C'est uu corbeau crevé que 

nous avons trouvé dans les champs, papa. » 

Henri n'avait pas été heureux dans son mensonge; les 

plnmes blanches de la poule éparses sur le sol témoi-

gnaient hautement que jamais elles n'avaient fait partie 

de la toilette d'un corbeau. Aussi le père, trop certain 

du fait, emmena-t-il son fils en le rudoyant d'importance 

et -le menaçant du commissaire. « Tout père frappe à 

côté. » Le papa n'alla pas chez le commissaire de police; 

mais une personne y était allée, la femme à la poule ; elle 

avait donné le signalement du petit chenapan, si bien 

qu'il ne fut pas difficile de le trouver. 

Henri comparaissait donc aujourd'hui devant le Tribu-

nal correctionnel sous la prévention de vol. 

Il n 'a pas nié ce qui n 'était pas niable, mais quand M. 

le président, après une remontrance, lui demande s'il 

continuera à voler dans le cas où on le rendrait à son 

père, qui le réclame, il répond : « J'peux rien promettre 
tant que je serai sur terre. » 

M. le président : Est-ce que vous voulez dire que 

vous volerez tant que vous ne serez pas mort ? 

Henri : Du tout, j'veux pas mourir, j'veux être dans 
la marine. 

Le père : Ah ! oui, c'est son idée d'être marin, il m'en 

parle toujours; eh ! bien, puisqu'il ne veut pas vivre sur 

terre, nous le mettrons sur l'eau; soyez tranquilles, c'est 
moi qui m'en charge. 

Le Tribunal, à raison de l'âge du prévenu, le renvoie de 

la poursuite et ordonne qu'il sera rendu à son père. 

— M. Damesme, commissaire spécial chargé de la sur-

veillance des chemins de fer, à Lyon, a procédé, sur la 

réquisition du chef d'exploitatioa, à l'arrestation du sous-

chef préposé au service de reconnaissance des marchan-

dises, qui a contribué au détournement d'une grande 

quaulué d'avoine et à la fabrication de pièces propres à 

en faciliter l'enlèvement. La personne qui achetait l avoi-

ne provenant de ces soustractions a été également arrê-

tée, ainsi qu'un commis papetier, signale comme com-
plice. 

Des perquisitions ont eu lieu, et les pièces dont elles 

ont procuré la découverte ont permis de saisir la justice 
de ces faits. 

ETRANGER. 

DANEMARK. — Le 4 juin prochain, la Haute Cour dejus-

tice du royaume de Danemark verra comparaître de-

vant elle, à Copenhague, tous les membres ( à l'excep-

tiou d'un seul ) du précédent cabinet. Les sept préve-

nus, à savoir: MM. Oersted, président du conseil, de 

Tillisch, lieutenant-général de Hansen, Bluhrae, contre-

amiral, Steen-Bille, comte Sponneck el de Scheel, mi-

nistres de l'intérieur, de la guerre , des relations ex-' 

térieures, de la marine, des finances et de la justice, 

sont accusés : 1° d'avoir provoqué et ordot.né, sans l'au-

torisation de la Diète, qui était assemblée, des mesures 

entraînant des dépenses non accordées par les lois de fi-

nances; 2° d'avoir sollicité et obtenu la sanction royale 

des mêmes mesures et d'avoir ordonnancé le paiement 

d'autres sommes, toujours sans autorisation légale. 

Les dépenses laites, contrairement à la constitution, 

s'élèvent tout au plus à un million d'écus (2 millions 

500,000 fr.), et la Diète n'aurait certes pas insisté, sur-

tout après avoir passé sur des griefs plus importants; 

mais ce n'est là que l'objet apparent de la poursuite. Le 

vrai motif est la destination donnée à l'argent dépensé. 

Il a servi à des levées de troupes , à l'équipement 

de vaisseaux, à la construction de fortifications , enfin 

des armements, et la Diète a soupçonné le xiiinis-

tère Oersted d'avoir des sympathies pour la Russie 

et de prendre des mesures pour parer aux conséquences 

que ces sympathies pourraient avoir pour le Danemark vis-

à-vis des puissances alliées. Les ministres accusés ont re-

poussé énergiqueinetit toute intention de ce genre; mais la 

Diète ne s'en est pas moins vivement alarmée, et le comité 

chargé par elle de présenter le rapport sur la mise en ac-

cusation a fait de ces soupçons, vrais ou faux, l'objet prin-

cipal de ses délibérations. Le débat portera encore sur ce 
point devant la Haute-Cour de justice. 

La Haute-Cour de justice du royaume se compose de 

16 juges dont 8 membres du Folksthing (seconde cham-

bre) présidée par le doyen d'âge, M. Delassen, premier 
président du iribtiiial suprême. Co.nmo il n 'exts 

loi sur la responsabilité ministérielle, les 

trouvent placés sous les prescriptions du droit comt 

L accusation sera soutenue par M. Bro k, avocat, dési-

gne par le Folksihiug. Les anciens ministres se propo-

sent de se détendre eux-mêmes. Néanmoins, le ministre 

de la justice a nommé d 'office pour les assister MM. 

Ltebo et Sahcaih, avocats au Tribunal suprême, et appar-

tenant aux deux nuances du parti conservateur. L'appro-
che de ce grand drame politique et judiciaire 

beancoup les esprits en Danemark. 

te pas de 

prévenus se 

préoccupe 



488 àAZETTE DSS TRIBUNAUX DU 23 MAI 1855 
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l A. 

if» 
Au ooawpianif . D"c. 

naouram — 

Au aoioptant, D" c. 

Fin oonrarit, — . 

68 90.— Sans changera.. 

68 80.— baisse « 10 c. 

93 73 — Hausse « 25 o. 

93 50.-- Hausse « 15 c. 

AU COMPTA HT, 

3 0[0 j. 22 juin. . . . 

3 0 |ft (Emprunt).... 

— Dilol855. ,. 

4 OtO j. 22 sept 

4 1|2 U|u j. 22 mars. 

4 i\i OfO de 1832.. 

4 11* 0,0 (Emprunt). 

- Duo 1835... 

Act. de la Banque. . , 

Crédit foncier. ...... 
Société gen. mul.il. , . 

Comptoir national.. 

SOXDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . 108 

68 90 | FONDS DE Là VILLE, ETC 

 | Oblig. delà Ville... 

69 80 | Emp. 2b millions... 

82 73 | Emp. 50 millions. . . 

 j Rente de la Ville. . . 

93 73 | Obligat. de la Seine . 

 | Caisse hypothécaire. 

94 50 | Palais de l'Industrie. 

30i'5 — i Quatrecanau» 

630 — j Canal de Bourgogne. 

793 | VALEURS DIVERSES. 

612 50 j II.-Fourn. de Mono. 

| Mines de la Loire. . . 

50 | H.-Fourn. d'Herser. 

1040 

1110 

135 — 

Emp. Piém. 1850. . 85 50 l Tissus de lin Maberl. 

| Lin Cohin. < 

| Comptoir Bounard. . 

Docks-Napoléoo . . . 

— Oblig. 1833... — — 

Rome, 5 0 )0 81 — 

Turquie (emp. 1854) 77 — 

A TERME. 

3"oT»7-
3 0|0 (Emprunt) 

i i\% 0(0 1852 

4 1(2 0|0 (Emprunt). 

CBBSIHS 3>S PEA OOTÊS AU 3?ABÇBET. 

107 23 

193 75 

1" Plus HUR Dern. 

Cours. haut. bas. oour». 

~69~7S 69 20 68 60 68 80 

93 50 

Il 1 

1 1 1 

— — 

— VARIÉTÉS. — Le Quart de Monde, M. Beauminet, un 

Verre de Champagne, une Leçon de Trompette et l'Homme 

sans Ennemis, par Arnal, Numa, Leelerc, Lassagne, Danterny; 

M""5 Alice Ozi, Virginie Duelay et Potel. Demain jeudi, le-

présentation extraordinaire au bénéfice de Nanteùil. Les ihéà-

lre#de l'Opéra-Comique, du Gymnase, du Vaudeville, du Pa-

lais-Boyal et des Variétés concourront avec Poncbard, le dé-

licieux chanteur, à cette brillante soirée. 

— POBTE- SAINT-M ARTIN. — Le succès des Carrières de Mont-

martre est un fait acquis que rien ne peut atténuer, ni pluie, 

ni soleil. 

— G AÎTÉ. — Ce soir, la seconde parlie de Monte-Cristo qui 

attire un monde considérable. 

— A MBIGU- COMIQUE. — Après-demain jeudi, irrévocable-

ment, la reprise de Kean ou Génie et Désordre, drame en 

cinq actes et six tableaux d'Alexandre Dumas. Frédérick-Le-

maître jouera le rôle de Kean, un des plus brillants et le plus 

complet de son répertoire. 

— Le théâtre impérial du Cirque est devenu le rendez-vous 
de tous les étrangers qui viennent avec empressement profiter 

des délicieuses soirtes que fait, passer la charmante pièce fée-

rie intitulée les Pilules du Diable. 

— EXHIBITION (Maison Robert-Houdin). — Le plan en relief 

du siège de Sébastopol, par M. James Wyld, et qui a été ho-

Paris àCaene'Cherb. 

Midi 

Gr. central ôeFrance. 

Dijon à Besançon .... 

DieppoetFécamp. . . 

I Bordeaux à iafeste.. 

Sunt-Germaio 787 50 

Paris à Orléans 1180 — 

Paris à Rouen 1040 — 

Rouen au Havre. . . . 560 — 

Nord 892 50 

Chemin de l'Est.... 870 — 

Paris à Lyon 1155 — j Strasbourg à Bàle 

Lyon à la ^éditerr. . 1090 — j Paris à Sceaux. . 

Lyon àGenève. . . . . . — — | Versailles T. g.}. 

Ouest 667 50 i Central Suisse. . . 

,jm''vmimmrW,m>mmsBg'9^ir«"i\i , i -'< mm 

A l'Opéra-Comique, Haydée, opéra en trois actes, joué par 

M lls Lelelvre et Belia, JIM. Faure, Puget, Jourdan et Ric-

quier, précédé des Sabots. 

560 -

642 50 

boi 75 

380 -

325 — 

noré de U visite de LL. MM. et de LL. ÀA. H. e 

îeures du soir 

51 visib
le tous les jours do dix heures du malin à dix 

SPECTACLES DU 23 MAL ~ 
O PÉRA. — La Juive. 

T HÉÂTRE FRANÇAIS — Les Jeunes gens, les Ennemi, 
OPÉRA Cornons. - Haydée, les Sabots. 

O DÉON . — L'Honneur et l'argent. 

THÉÂTRE LYRIQUE . - Robin des'liois, les Charmeur* 

V AUDEVILLE . - Un Cœur qui parle, César, Lion emnain-

VAR ÈTBS . - M. Beauminet, le Quart de monde uZ °-
G YMNASE. — Le Demi-Monde. ' e Leîon. 

PALAIS- ROYAL. — Le Monde eamelotle, l'Art de dér,i
a

j._ 

PORTE- SAINT->
J

ARTIS. — Lrs Carrières de Montmartre ' 
A MBIGU. — Jocelin, Tûyan de poêle. 

GAÎTÉ. — Le Retour du Plnraon. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DH C IRQUE. — Pilules du Diable 

C OMTE. — P. Iules de Jocriss», Sagesse et Folie, Fantasma» i 
FOLIES. — L'Amoureux, l'Eu faut, les Lilas. """"•SWit. 

D SLASSBMENS. — L'Enfant de la Halle, Congé avant mja-

LUXEMBOURG. — Stradella. une Passion, Casimir Ross ' 

C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les j*' 

H IPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois hi°
Urs

' 

ROBERT- H OUMN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les s"'**" 

a. huit heures. 01r*> 

D IORAMA DE L' ETOILE (avenue des Ch. -Elysées, 73) j
ou 

jours, Bataille de Mdrengo et Bombardement d'Odessa 8 

GRANDE PROPRIÉTÉ EN SOLOGNE. 
Etudes de M" SEUSST, avoué à Rouen, rue Siint Lô, -24, et de .11 1-At'SiHlEB, notaire 

à Neung-sur-Beuvron ( Loir-tt-Cher). 

A vendre, par adjudication, en l'étude et par le ministère de M* Paulmier, notaire à Neung-sur 

Beuvrou (Loir-et-Cher), 

Le mardi 1% juin 1855, à raidi , 

'Une PBOPMÉTK en Sologne, 

sise sur les communes Dhuison, Montrieux et Ver-

nou , arrondissement de Romorantin ( Loir-et-

Cher), d'une contenance de 445 hectares 42 ares 

53 centiares, divisée en trois locatureset réserves, 

consistant en : 

Terres, pâtures, prairies, jardins, bois taillis, 

bruyères, étangs, édifice de bâtiments d'exploita-

tion, pour le prix être consacré en œuvres de 

bienfaisance, suivant le testament de M°" veuve 

Petou» 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour visiter la propriété : 

A M.. Itotihier aîné, propriétaire à Dhuison; 

Et à MM. Touratou, Girard, Mainsion, fermiers. 

Et pour tous renseignements : 

1° A M" 1*ASJMJ 1ÎSÏÎK , notaire à Neung-sur-
Beuvron; 

2° A SI' ^HËÏÏ, avoué à Rouen ; 

3° A M" Nion, avoué à Rouen; 

4° Et à M'Barrabé, notaire à Elbeuf-sur-Seine. 

(4360)» 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES-

MAISONS J ^ns ,TESRÀÎi\T^: r 

Etude de 11' FUBCY inAIMblKCUIS, avoué. 

Vente après baisse de mise à pt'fi, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, 

Le mercredi 6 juin 1855, en trois lots : 

D'une MAISON avec jardin, à St-Denis (Sei-

ne), rue de Paris, 125 (1" lot). 

Revenu : 2,000 fr. 

Mise à prix : 14,000 fr. 

D'une MAISON avec jardin, à St-Dcnis, rue 

de Paris, 127 (2- lot). 

Revenu : 2,500 fr. 

Mise à prix : 22,000 fr. 

D'un TERBAIK propre à Latir, avec con-

structions, à St-Denis, cour Benoist, 1 (3 e lot). 

Revenu : 600 fr. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

Pour les renseignements, s'adresser : 

A M* Pt'BCV - I,Ai»g2ttClliv, dépositaire 

d'une copie de l'enchère, rue Sainle-Anne, 48; 

A M* Fouret, avoué, rue Sainte-Anne, 51; 

A M* Lebel, notaire à Saint-Denis; 

Et à M. Allègre, à La Chapelle-Saint-Denis. 

. . (4582) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FEU 
DE LA TESTE. 

L'assemblée générale des actionnaires de II 

Compagnie du. chemin de fer d.: la Ttste se réuni 

ra le lundi 11 juin, à deux heures do relevée 

dans une des salles de l'hôtel de la Bourse de Bor-

deaux, pour entendre le rapport du conseil d'ad-

ministration sur les affaires de la société, et pour 

procéder au tirage des numéros des obligations 

remboursables par la Compagnie des chemins de 

tar du Midi et du canal latéral à la Garonne, le 

1" juillet prochain. 

Il est stipulé par l'article 13 des statuts de 

Compagnie, approuvés par le décret du 10 mari 

tous les propriétaires de dix actions au moins. 

Le propriétaire de dix actions a la faculté de se 

faire représenter par un fondé de pouvoir. Tout 

propriétaire d'actions au porieiîV qui voudra 

assister à l'assemblée générale, devra faire le 

dé[ ôt de dix actions au siège de l'administra-

tion, deux jours au moins avant la réunion. » 

Et pour l'article 14, que « les délibérations de 

l'assemblée générale sont prises à la simple 

majorité des voix des membres présents. La 

propriété de dix actions donne une voix; celle 

de trente, deux voix; celle de soixante, trois 

voix. Ce nombre do Irois voix ne peut pas être 

dépassé. » (13858) 

semblée soit en nombre pour délibérer. 

L'ad miuistrateur provisoire, 

(13860) Ch. VAZEILHE. 

heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuilerie. 

(13783)* 

mm DEFER COÎIULIIELV 

PÉMXSBLE DE PORTUGAL 
Mil. les action; aires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle de la susdite Compagnie 

pour l«s objets prescrits par le chapitre 1H des 

statuts aura lieu le vendredi 15 juin 1855, au bu-

reau delà Compagnie à Lisbonne. 

MM. les actionnaires qui se proposent de s'y 

présenter doivent se conformer au règlement du 

troisième chapitre susinuiiioiiné. 

JOSÉ FERREIRA PINTO BASTO, 

JOIO CHRYSTOMO DE ABREN E 

SOUSA , administrateurs à Lis-

bonne. 

ROBERT WALTER CAUDLN, 

Président de l'administration de Londres. 

(13857)* 

PARIS 
à ses HABITANTS , à I 'ËIKANGER , à I'EXPOSANT et a 

la PROVINCE , par CH
 S

 CHABOT , auteur des POINTS 

sur les ï. Cet ouvrage formera 24 livraisons, il en 

paraît deux tous les samedis, composées d'une 

couverture et de 4 feuilles — 72 pages au prix de 

20 centimes. Eu vente, les deux premières livrai-

sons, chez l'éditeur Bidault, 33, rue Cliàteau-Lan-

lon; à la libr&jrie Lefrançois, 17, boulevard des 

Filles-du-Calvaire, et chez tous les libraires. 

(13859) 

LEBIGRE.' tAOUTCHOlC 
112, entre les rn*. j? 

Ois. 
MM. les actionnaires de la Société maritime 

A. Durand et C" sont prévenus qu'une assemblée 

générale et extraordinaire aura lieu le samedi 23 

juin prochain, au siège social, rue de la Chaus 

sée-d'Atitin, 20, à une heure très précise de l'a 

près-midi. Vu l'urgence el la nature dfs affaire: 

dernier, que « l'assemblée doit se composer delqui lui seront soumises, il est important que l'as 

Etude de M. PERGEAUX, place de la Bourse, 31 

i PPÎlfB divers fonds de co timerco, agréables 

\ LLUfill .i tenir. Prix de 2 à 15,000 fr. 

i(1386l) 

es rues de 

SPÉCIALITÉ! 

ET DEVOILE' 1 '-» rae (1
'' R'VMi» àncjpn îtz; 
l'Arbre -Sec et du Roule. 

Manteaux, et paletots double fa
Ce 

et orainaîres, chaussures, tabliers, conssiai 

ceintures de natation, bretelles, jarretières, ba» 

contre les varices, tissus imperméables el élasti-

ques, trousses de voyage, peignes en caoutchouc 

durci et une foule d'objets très utiles en voyage 

qté garantie. Prix fixe et très modéré' 

 (13839)* " 

Gds assortim. 

i rttfm |?0 charge de facteur à l'une des halles, 

A LïiljMli bénéfices nets6,0OJ fr. Prix 23,000 

fr. Etude de M. Desgranges, r. N'-d.-Ps Champs, 50. 

(13862) 

AUX SULTANES. 

NOUVEAUTÉS, SOIERIES, e
te 

9, rue Vivienno. (13652/ 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M m " LACHAPELLE, maîtresse 

sage Teiniîie, professeur d'accouchement (connue 

par ses succès dans le traitement des maladies uté : 

rines); guérison prompte et radicale (sans repos 

ni régime) des, inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par M™ LACHArELLE, aussi simples qu'in-

faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 

IiÛrAIA'ifHTF i0lir rèpraftire soi-même 
UlitUl \LiUL jusqu'à 1 00,000 exerrip. loas 

manuscrits, dessins, musi jue, circulaires, avec le 

système portalif. Raguencau, 10, r. Joqunlei. (Aff.) 

(13837) 

cu,ti$£E.ïiE .vr sm IMDHÏCILU 

pour cause d'agrandissement, 

RÉFLECTEUR TROUPEAU, iiè S 
donne et étend le jour dans tous les endroits som-

bres. Breveté en France, Angleterre, lIoHai 'ilp, 

Belgique, etc. Exposé à Londres en 1851 . 4 méd"''. 

, (13618* 

. culièbe — pour arrêter en i 
. . ' ' "..j-jnurs Sri 11A (.AI>IKSSK\SCF.LL|.:S, 

^HjnMg^Bgrami'EitTEs. RKLACHEMKHS . prenez 
' V^.C^Slnrwr" B |f|t'exeeH. sirop au citrate de fer 

■ ■ k ■ - ' % fi Û "Jjde CHAULE, méd.-pli.,r.Vivicnoe, 
.«àiK.- lit 'lilliMinse. FI .5 c—Guérisons rapides.-' 

Consultât, au 1er , et corr. Envois enremb.— BEPCHATIF 

■lu sawj, dartres, virus, i f. Fl. Bien décrire sa maladie. 

(13804) 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AS13 ,I"Ï83 , BJ 83 11UOBT et le «JOURSIAI* GKNKBAli D'AFFICHES. 

Venin mobilières. 

VENTES »AR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
eeurs, rueltossini, a. 

Le 23 mai. 
Consistant en pendule, coupe, 

bureaux, calres, eic. (633) 

Consistant en tables, chaises, 
commode, poêle, montres,eto. (634j 

Le 24 mai. 
Consistant en comptoir, glace, 

«eil-de-bosuf, banquette, etc. (63i) 

Consistant en redingotles, pale-
tots, pardessus, habit, etc.

 v
636) 

Consistant en armoire, table, 
chaises, rideaux, etc. (637J 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Victor, »8. 

Le 24 mai. 
Consistant en fauteuils, tables, 

chaises, pendule, etc. (638; 

Rue de la Roquette, 182. 
Le 25 mai. 

Consistant en bureau, tables, 
chaises, fauteuils, etc. (639J 

8a t'hotel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Itoasini ,2. 

Le 25 mai. 
Consistant en tables, armoires 

pendules, tapis, etc. ^ (64i>) 

Consislanten comptoirs, rayons 
châles, flanelles, etc. («41) 

«4M ÉI?ffÉ|g. 

D'un acle sous seing privé, fait 
double à Paris le dix-huit mai mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis 
tré le dix-neuf du même mois, 

U appert : 
t» Qu'une sociélé en nom collec-

titesl tonnée pour onze années et 
six mois, à partir du premier juil-
let mil huit cent cinquante-cinq 
pour finir lo premier janvier mil 
huit cent soixante-sept, 

Entre M. Symphorien COUANON, 
éditeur (lu Journal des Maitsbands-
Tailleurs, demeurant à Paris, rue 
de laMonnaie, H, d'une part, 

Et M. Jules HUETeldame Alexan-
drine SOMMET, son épouse, négo-
ciants, demeurant ensemble à t'a-
ris, rue de la Monnaie, 9, d'autre 
part; 4 

a» Que le Biége de la société sera 
rue de la Monnaie, 9 ; 

3° Que le but de ladite sociélé fsl 
l'exploilalion du Journal des Mar-
chants-Tailleurs; 

4° Que la signature sociale sera 
COUANON ; 

5° Que l'apport de M. Couanon 
est la propriété du journal ; 

6" Que les époux Huet compense-
ront cet apport en fournissant un 
local pour le bureau du journal et 
l'administreront à leurs frais. 

COUA.NON. (1356) 

D'un acte pas»é devant M'Bordaa 
et son collègue, notaires à Orléans 
les dix el douze avril mil huit «enl 
cinquante-cinq, portant cette men-
tion : 

Enregistré à Orléans le douze a-

vril mil huit cent cinquante-cinq, 
folio 30, volume l ,r , reçu dix Irancs 
pour droits et un francs pour déci-
me, signé Marcan, 

11 a été evlrait ce qui suit : 
Une Buciélé en commandite par 

action» est furmée entre : 
D'une part, 
MM. Pierre-Jacques-Sylvain JOU 

V ELLIER-u AUDH Y, négociant, de-

meurant à Orléans, qùai Cypier-
re, 4, 

Jérôme TRICOT-JOUVELLIER, né-
gefclàritj demeurant à Orléans, quai 
Cypicrre, 4 ; 

Tbiébault-Anloine EDEL, arma-
teur, demeurant à Nantes, quai de 
la FOBSO , 54 ; 

Marie-Arsène VARh'IER-ROGER, 
banquier, demeurant à Orléans, 
quai Cypierre, 1 2 ; 

Sébastien MESLIÏT-VALOIS , en-
trepreneur de marine, demeurant 
à Orléans, quai Saint-Laurent, 22 ; 

En qualilé d'associés responsables 
solidaires ; 

Et d'autre part, 
Toutes les personnes qui sous-

criront une ou plusieurs actions ci-
après, en qualité de simples com-
manditaires. 

La sociélé a pour objet : 
i» Le transport par bateaux à 

vapeur des voyageurs et marclian 
dises, ou des marchandises seule 
ment, aller el retcur compris, sur 
les parcours suivants :j 

Sur la Loire, enli e Orléans, Nan-
tes et Sainl-.Nazaire ; 

Sur l'Erdre , entre Nantes cl 
Noit; 

Sur la Loire et la Sarlhe, entre 
Nantes, Angers et Le Mans ; 

Et par mer, entre Nantes, Belle 
Isle el Lorient ; 

Entre Lorient, Port-Louis, Hen-
nebon et Graix ; 

Entre Châleaulin, Port-Launay el 
Brest ; 

Entre Nantes el Lisbonne, tou 
chant aux points intermédiaires, 
et aous pavillon français ou espa 
gnol; 

2" Le transport au moyen de 
charrettes de roulage et de diligen-
ces et omnibus, des marchandises 
et des voyageurs, sur le parcours 
de terre, qui devront relier ces di 
vers services entre eux, notam 
ment entre Lorient et Port-Lau 
nay ; 

3» Le service de remorquage sur 
la Loire et sur la mer ; 

4» Enfin le transport des voya-
geurs et marchandises sur toutes 
autres lignes qui seraient propo-
sées à l'acceptalion de l'assemblée 
générale den actionnaires. 

La société sera désignée sous la 
lénominaliou de Compagnie géné-
rale, des Paquebots à vapeur ûu 
viaux et maritimes. 

Son siège est à Paris, rue Tait 

bout, 52. 
Sa raison sociale est JOUVEL-

LIEft, TRICOT, EDEL et C». 
La durée de la sociélé sera de 

vingt anuées et neuf mois, qui ont 
commencé le premier avril u il 
huit cent cinquante-cinq pour finir 
te trente et un décembre mil huit 
cent seixante-quinze. 

M. Jouvellier, Tricot, Edel, Var-
nier et Meslet apportent dans la so 
ciété actuelle : 

i°Tous les services des bateaux 
à vapeur ci-dessus désignés, avec 
l'achalandage, les concessions ou 
promesses de concessions, et les a 
vantages de toute nature attaché; 
à ces services ; 

2° Tout le matériel servant 
leur exploitation, el consistant no 
tamuicnt eu quatorze bateaux 
vapeur. 

Pour raison de cet apport, il est 
atlribué aux susnommés deux mil-
le cinq cenls actions de la premiè-
re série dont il sera ci-après parlé, 
sur lesquelles ifs auront a appor-
ter ullérieurement cent francs par 
action, après quoi elles seront li-
bérées à cinq centsfi ancs chacune. 

Le capilal social est fixé à la som-
me de quatre millions de francs, 
divisés en huit mille actions de 
cinq cents francs chacune. 

Il est établi deux séries d'aclions; 
la première de quatre mille actions, 
dont deux mille cinq cenls allri-
buéesàMM. Jouvellier, Tricol,Bdel, 
Varnier et Meslet, ainsi qu'il est dit 
ci-dessus, à la charge a'un verse-
menl ultérieur de cent francs par 
aclion; sur les quinze cents ac-
tions restant, il sera payé à compte 
quatre e< nts francs au moment 
même de la souscriplion; 

Et le deuxième, aussi de quatre 
mille actions, sur lesquelles il do-
ra être payé cent francs par ac-
ion en souscrivant, 
La sociélé sera gérée et adminis-

trée par s 
MM. .louvelber-Gaudry, Tricot-

Jouvellicr, A. Edel, Varnier-Uoger 
et Meslet-Valois, 

Collectivement, en qualilé d'ad-
ministrateurs- gérants responsa-
bles. 

llsont chacun la signature socia-
le, dont ils pourront se servir en 
semble ou séparément, mais seu-
lement pour les affaires de la so-
ciété, à peine do nullité des enga-
geménlspris. Toutefois, aucun acte 
important ne sera valable que s'il 
réunit la signature de la majorité 
des gérants. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au por 
leur d'un extrait. (1358) 

lobre et treize décembre mil huit-
cent cinquanle-quatre, un brevet 
d'invenlion et de perfeclionne-
menl. 

Le capilal social a été fixé à douze 
mille francs, fournis par moitié par 

chaque associé. 
Rlessing aura seul la signal ure 

sociale, qu'il ne pourra employer 
u'aux besoins de la sociélé, sôus 

. eine de nullité: il gérera el ad-
ministrera les affaires sociales. 

B LESSING . (1355) 

D'un acfe passé devant M' Bordas 
et son collègue, notaires i Orléans, 
le dix-neuf mai mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

11 appert que: 
M. Pierre Jacques-Silvain JOU-

VELL1KR -GAUDHV, négociant, de-
meurant à Orléans, quai Cypier-

re
|l.' Marie-Arsène VARNfER-RO-

GER, banquier, demeurant en la 
même ville, même quai, 10; 

M. Sébastien MESLET-VALOIS 
entrepreneur de marine, demeu-
rant à Orléans, quai Saint-Lau-
renl, 22 ; 

Et M. Jérôme TRICOT, négociant, 
demeurant à Orléans, quai Cypier-
re, 4, 

Ayant agi tant en son nom per-
sonnet que comme mandataire de 
M. Thiébault-Anloine EDEL, arma-
tour, demeurant à Nantes; 

Ont déclaré que la sociélé formée 
entre enx et divers commanditai 
res, soua le nom de Compagnie ^é 
nérale des Paquebols ù vapeur ilu 
viaux el maritimes, par acle passé 
devant M" Bordas et son collègue, 
notaires à Orléans, les dix et douze 
avril mil huit cent cinquante-cinq 
était définitivement constituée par 
la souscriplion complète de deux 
mille cinq cents actions de la pre-
mière série et de quatre mille ac-
tions de la deuxième série, dont il 
est question audit acte. 

Pour faire les publications néces 
saires, tous pou\oirs ont été don 
nés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. (1359) 

Par acte sous seings privés, en 
regislré et déposé, l'ait à Paris fe 
neuf mai mil huit cent cinquante 

cinq, 
Frédéric BLESSINQ, négociant 

rue Beaubourg, 33, et Jules-Al 
phonse CAUCHEME , mécanicien 
rue Chapon, 32, ont formé, sou 
la raison et la signature socia 
les F. BLESSING et CAUCHEME 
avec siège à Pari», rueBeaubuurg 
33, une société en norbgpllectif, d 
treize mai mit huit eenf cinquante 
cinq au douze décembre mil huit 
cent soixanle-neuf, pour la fabr 
cation et la vente du chandelier 
crémaillère, pour lequel M. Cau 
chemé a obtenu, les vingt-trois oc 

Suivant acte sous signatures pri-
ées, fait double à Paris le neuf mai 

mil huit cent cinquante-cinq, dé-
josé le même jour pour minute à 
M« Galin, notaire a Paris, et enre-

stré le diï-huit dndit mois, 
Il a élé formé, entre mademoi-

selle Sopbie-llatbe HEAUOOIN et 
M. Louis-Auguste RIVAUX, tous 
deux marchands de bouillon, de-

Jjnourapt à Paris, rue Saint-Vic-
or, 59, une sociélé en nom collec-
if, sous la raison sociale RIVAUX 

el C", pour l'exploilalion d'un l'on.Js 
rie commerce de marchands d. 
bouillon à Paris, rue Saint-Yic 
or, 59. 

La durée de la sociélé a été fixée 
du premier avrij mil huit cent cin 
quante-cinq au premier juillet mil 
'luit cent sonanle-sept ; elle a son 
iége dans l 'établissement. 
,11 a été convenu que M. Rivaux 
urait la signature sociale, mais 

que tous les engagements de-
vraient être signés par les deux 
associés, 

Et que !a société serait dissoule 
de plein droit par le décès de l 'un 
des associés. 

Mademoiselle Bcaudoin a appur 
té son fonds de commerce de mar-
chand de bouillon et le droit au 
bail des lieux iù il s'exploite jus 
qu'au premier juillet mit huit cent 
soixante-un; 

Et M. Ri faux a apporté une som-
me de huit cents irancs et le droit 
au bail des mêmes lieux du pre-
mier juillet mil huit cent soixante 
un au premier juillet mil huit cent 

soixante-sept. 
. G ALIN . (1360) 

devra l'être avec la signature de 
chacun des deux associés, qui pour-
ront seule3 lier la société. 

Pour extrait : 
A. DORANT-RADIGUET. (1357) 

D'un acte sous seing* privés, fait 
ouble à Paris le. dix mai mil huil 
nt cinquante-cinq, enregistré à 

Paris le uix-buitdu mêine mois, 
ar Pommey qui a reçu cinq francs 
nquante centimes, 

1 appert que : 
« M Louis-Frédéric-Isidore RA-

VENSTIN, négociant, demeurant à 
Paris, rue do Mulhouse, 1 ; 

2« M. Charles CHAT' EL, dessina-
teur, demeurant à Paris, rue de 
Mulhouse, 2, 

Ont formé entre eux une sociélé 
n nom collectif pour la durée de 
uinze ans, et ayant pour objet la 

fabricalion, par moyens mécani-
ues, de transports coloriés, tels 

,ue stores, écrans, etc., et la ven-
te, des produits fabriqués. 

Le siège de la sociélé est élabli 
rue de Mulhouse, 2, et la raison so-

iale est 1UVENST1N et CHATEL. 
Les deux associés ont lasiguatu-
: sociale, el n'en peuvent faire 
sage qu'en ce qui concerne la 

sociélé. 
Pour extrait : 

tiAVENSilN et CHATEL. (1353) 

cabinet de M. A. DURANT-RADI 
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre. 

V ■ 
Suivant acte, sous signatures pri 

vées, fait double à Paris, le dix 
mai mil huit cent cinquante-cinq 
enregistré, 

M. Victor-Constant BELVALLET-
TE, demeurant à Paris, barrière 
Fontainebleau, 30, 

Et M. Adolphe- Marie MILLOCH AU, 
demeurant à Paris, rue de Vaugi 
rard, 101, 

Ont formé, à partir dudit jour dix 
mai, une société en nom collectif, 
qui aura pour objet la fabrication 
et la vente des charbons à faire 
dans la forêt de Bruadan, située ar 
rondissementde Romorantin (Loir-
et-Cher), avec les dosses, régales 
et copeaux provenant de l'exploi-
lalion de celle foret, pour la con-
fection des d'averses pour chemin 
de fer, plateaux, frises, bois pour 
la marine, etc., etc. 

Cette sociélé durera jusqu'à la fin 
de. l'exploitation. 

La raison sociale sera : M1LLO 

CHAU et BELVALLETTE. 
Le siège 80Cial sera à Paris, rue 

de Rougemonl, 12, et pourra être 
Iransporlé ailleurs du consente-
ment des deux associés. 

Les associés géreront la société 
d'un commun accord; aucun d 
associés n'aura le droit de se serv 
d'une signature sociale. Toute obi 
galion contractée par la sociélé 

abinet de M» MEUNIER, avocat-
consultant et rédacleur d'actes, 
à Paris, rue Saint-Jacques, 41. 
Suivant aete sous seing privé 

dressé par ledit M* Meunier, sous-
né, le seize mai mil huit cent 

cinquante-cinq, 
Mil. Julien-Pierre HUET et A 

mand-Frédéric HUET, marchands 
de bouleilies, demeurant à Paris, 
ue Mazarine, 68, 
Oui déclaré dissoudre, à compter 

du onze dudit mois de mai, la so-
été en nom collectif établie enlre 

eux à Paris, en leur dite demeure, 
pour la vente des houteilles et bou-
chons, sous fa raison sociale Ju-
lien M Amand HUET, pour dix ans 
qui ont commencé le quatorze dé-
cembre dernier, et nommer pour 
liquidateur M.Ainand-Frédéric Huet, 

l'un d'eux. 
MEUNIER. (1354) 

TRIBUNAL DE C0MMERCL 

AVIS. 

Les créaneiers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lite» qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle d es os-
semotees de s faillites, iiil. Us créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BEN'DIX (Jacques), ncg., 
commiss. en marchandises, rue 
des Jeûneurs, 29, le 30 mai i 1 heu-

e (N° 12378 du gr'.J; 

Du sieur PRÉVÔT aîné (Jean-Phi-
ppe), fondeur en cuivre, rue du 

Buisson-Sl-Louis, 27, le 29 mai à 10 

" eures (N° 12376 du gr.); 

Du sieur JUGIEU (Guillaume), ma 
e charbons en détail, passage Mo-
ire, 9, le 29 mai à 10 heures (N° 

375 du gr.). 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle M. te juge-comtmssaire doit les 
onsulter tant sur la composition de 
'état des créanciers présumés que sur 

la numinaU'ade nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
ant pas connus, sont priés de re-
mettre au greflfe leurs adresses, 
atin d'être convoqués pour les as-
etnbléea subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MANGART (Jean-Bap-
iste) , charron-forgeron , rue de 

> 011, 25, le 29 mai à 9 heures (N_° 
12297 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
ience de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atiirmation de leur6 
ïréances remettent préalablement 
leuss titres à MM. les syndics. 

PRODUCÏION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dam le dé-
laide vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagné* 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, nul-
les créanciers : 

Du sieur BENARD, nég., faubourg 
St-Martin, 236, entre les rr.ains de 
M. Batlarel, rue de, Bondy, :, syndic 
de la faillite (N» 12078 du gr.); 

Du sieur CABARAT, serrurier, rue 
de Grétry, 1, enlre les mains de M 
Sergent, rue Rossini, 10, syndic de 
la faillite (N" 11008 du gr.); 

De la dame BEGAUD (Louise-Jo 
sépbine Soyer, épouse séparée d. 
biens d'Eugène), mde de chinoise-
ries, passage des Panoramas, 54 

entre les mains de M. Batlarel, rue 
de Bondy, 7, syndic de la faillite 
(N" 12347 liu gr.); 

Du sieur CAZANAVE (Auguste), 
blanchisseur à Neuilly, rue de 
Chasseurs, 4 , enlre ies mains de M 
Lacosie, rue Chabannais, 8, syndic 
de la faillite (N° 12339 du gr.); 

ciéléen liquidation, composée de : 
1» Alalhurin Malartic, demeurant à 
Paris, rue l.cnsiei', 32; 2° Benoisi-
Jjichel-Léonard Berlhaut, demeu-
rant à Reims, rue de Vestes, 215 ; 3» 

et de Jules PéroJ, sans domicile 
connu, entre les mains de M. Crain-
pel, rue Sainl-Marc, 6, syndic de la 
"aillile (N° 12317 du gr.); 

Du sieur CAILLOT (Jean-Marie), 
commiss. en bières de Lyon el 
Strasbourg, demeurant ci-devant à 
Bel cy, rue de Charenton, 35, actuel-
lement à Paris, rue du Grand-
Prieuré, 29, en son nom personnel 
et comme ayant élé l'un des gé-
rants de l'ancienne sociélé Caillot 
et Fiasse, dont le siège était à Lyon, 
port Neuville, 39, enlre les mains 
de M. Crampel, rue Sl-Marc. 6, syn-
dic de la faillite (N° 12329 du gr.); 

Du 6ieur THER1EN (Pierre), enl. 
de menuiseries , rue du Grand-
Prieuré, 20, enlre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de 
la faillite (N» 12338 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 ruai IS31 , être procède 
a la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

Ion, 113 (N° H545 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MESL1N. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 avril 1855. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 avril 1855 , entre le sieur 
MESL1N (Pierre-Séverin), lab. de 
chapellerie, rue Barbette, 14, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Meslin, par ses 

créanciers, de 65 p. ico sur le mon 
tanl de leurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt en sept années et par 
annuités de 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 poor 
100, dont la première, celle de 2 p 
100, aura lieu le 30 avril 1 s se , et 
ainsi successivement (M» i2U6 du 

gr.). 

CLOTURE DES OPBRATMM 

POOR INSUFFISANCE -D'ACTIF. 

IV. B. Vil mois après In daleietel 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre J 

failli. 
Du 16 mai 

De la sociélé pour l'exploilalion 

du journal l'Élan, rue de G »ra-
moni, 7, composée de: i* Pascal 
DORÉ, demeurant aclueitemcnt rur 
Sl-Claudc-Bonne -Nouvelle, 3 ; J*« 
de I.ECHAUDÉ-CORBAK. demeurant 
aeluelli-ment à Montmartre, ctléd» 

Bains, pavillon 4 (N- 12256 du gr.) 

Du 18 mai. 

Du sieur TAVERN1ER (Pierre!., 

fab. de verres, rue aux Ours, 20 C 

12225 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 23 MAI l* Sï -

Dix HEURES : Duret jeune. pharm»-

cien, syd .-Rampioi, sellier, dot. 
-i-Ducheinin, chemisier conc. 

ONZE HEURES : Leblanc Irères, ma-

de dentelles, clôt. À 

MIDI : Thomachot, boulanger.! «J-
- Ellin, pâtissier, clôt. - D»'.". 

fab. d'arlicles de voyage,"'1^; , 
Bernheim, md de lisière} 
huit.- lliiler, loueur de toiture.. 

aflirm. après union. ^ 
UNE HEURE : Csrraiiza, ne 

Concordat LEGER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 avril 1855, 
lequel homologue le coneordat pas-
sé le 5 avril 1855 , entre le sieur 
LEGER (Sébastien), limonadier à 
Montmartre, rue des Poissonniers 
23, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon parle sieur Léger, à ses 

créanciers, del'aetif énoncé au con-
cordat. 

Au moyen de cet abandon, libé-
ral io n du sieur Léger. 

M. Lacoste, rue Chabannais, com 
misaaire à l'exécution du concor-
dat (N° 12155 du gr.). 

Jugements du 21 MAI 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De la dame veuve BOUDET, née 
Abeissard, mde de vins, rue Basse-
du-Remparl, 52; nomme M. Mollet 
juge-commissaire, et M. Quatre-
mère, quai des Grands-Augtistins, 
55, syndic provisoire (N« 1237» du 
gr.); 

Du sieur WARMONT (Emile-Vic-
tor), teinturier à Neuilly, rue des 
Mauvaises-Paroles, 4; nomme M. 
Roulhac juge-comin^airo, et M. 
Heurtey, rue Laltltllf 51, syndic 
provisoire (N° 12380 du gr.). 

Du sieur MANG1NO (Ferdinand), J Jugement du Tribunal de com 
plâtrier à Romainville , entre les- merce de la Seine, du 13 octobre 
mains de M. Duval Vaucluse, rue de, 1854, lequel dit que c'est par erreur 
Lanrry, 45, syndic de la failinc (N«C que le 110m du failli a élé orthogra-
12214 du gr. ; « I p|,ié V1MBOURG dans le jugement 

ie-î déclaratif de faillite du 29 mai der-De la dame veuve LE BRIS (Marie-
Calherine-ldalie Marulaz ) , débi-
tante de tabacs et ancienne lable-
lière, boulevard St-Denis, 8, entre 
les mains de M. Crampel, rue St-
Marc, 6, syndic de la faillite (N" 
12320 du gr.); 

De la société en nom collectif 
ayant existé i Paris sous la raison 
sociale MALARTIC , PÉROT et C', et 
à Reims »ous celle L. BERTHAUT et 
C« , établissement de teinturerie 
ayant deux sièges : l'un principal à 
Paris, rue Censier, 32, et l'autre i 
Reims, rue de Vesles, 215, ladite so 

nier; 
Que la véritable orthographe du 

nom est V1NBOURG, et que le pré 
sent jugement vaudra en ce sens 
recliticalion de celui du 29 mai 1854 

(N» 11648 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 mars 1855 
lequel fixe deiinili veulent au 14 jan-
vier 1854 l'époque de lacessaliçn 
des paiements du sieur MO.MN 

(Jean), décédé, md de pommes de 
terre à Monlrouge, roule de Châtd-

IE HEURE: <-.OI >""'-', ~ menui-
misB., clôt. - Couil.iauii, menu 

sier, conc.-Desjaidiris .nejM ^ 

TROIS HEURES : Renault, »" ul '
cieB 

Roub-iix, vérif. - t"roua, anei 

nég. en charbons, conc. 

Séparation». 

Demande en séparation 
entre Uonorine-Jube Dtcti 

et .Vathurin BLANCHOl ,< . 

rue St-Denls,i38.--Johy'
 a
;

0

s(r 
Demande en séparation, de r»

 a 
ire Caroline -Eugénie >'.

 ûllr 
Jules-Auguste DURAND, ue 
mé DURAND-NYON. pour-

voie, rue de Pans, 23. 
lin, avoué.

 corP
i 

Jugement de sépara'.'"
n

h
"

ni
e-R<>; 

et de biens entres epna 
salie-Virginie CABO.''

 it
* 

DAUGE, i Montmartre. r
l 5i0ll

. 

Poissonniers , 33. -
nest, avoué. 

tiO»" 
Décès et inbun»» 

Du 20 mai 1855 ,-MUe G< 

12 ans, rue de Pon
11

".?
u
'i,-Hon°£ 

lin, 74 ans, rue du 'tj-' ,
8
 H* 

,69. - M.ne veuve ^1&(rifJ 
rue de Buffault, 5--"i

e
7.victoi^ 

ans, rueNotre-Dame-des j. 

Mme veuve Ellnou ' jin» 

4! ans, rue Hourg -1 Abbé, ^ 
Vidalèue, 62 ans, boule;» , ^ 

marchais, 5. - M,Leie> 
quai des Ormes, 52.- *> u y *<_-
51 ans, rue de l'Eperon. ^

 s
. ' 

chel, 58 ans, rue SeriW^jja» 
Mlle Lerible, ' «"••.'ïf ,

B
«. rU' 

156. - Mlle Marchai, 55 » u 

Audré-des-Art, 16. 

Le gérant, 
HAUDOC:!* 

Enregistré à Paris, le Mai 1855, F" 

Reçu deux franc» vingt centimes. 

jMPRUIEtUE DE A. GUYOT. RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Ès WL. Certifié l'insertion sous lu 

Pour légalisation de la signature A. Go»
T

» 

L
Le maire du 1" arrondissement. 


